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DEUXIEME PARTIE : EVALUATION DES RISQUES 

 
L’évaluation des risques pour les abeilles liés à l’utilisation de l’imidaclopride en enrobage de 
semences peut être réalisée selon l’approche classique d’évaluation des risques, à savoir : la 
comparaison entre le niveau d’exposition et les dangers liés à la molécule.  
 
Actuellement diverses méthodologies reposant toutes sur l’approche classique présentée ci dessus sont 
décrites dans différents textes réglementaires. 
 
La première méthodologie est celle développée en support à la directive européenne 67/548 dans le 
guide technique d’évaluation des risques liés aux substances chimiques nouvelles et existantes ou 
Technical Guidance Document10. La seconde correspond à la méthodologie d’évaluation des risques 
liés à l’utilisation des produits phytosanitaires développée en appui à la directive européenne 91/414 
(directive 96/12, correspondant aux annexes II et III de la directive 91/414). 
 
Dans les deux cas, l'évaluation des risques consiste à comparer une concentration prédite d'exposition, 
communément appelée "PEC" (Predicted Environmental Concentration) à une concentration prévue 
sans effet pour les organismes de l'environnement, la "PNEC" (Predicted No Effect Concentration). 
Un risque est alors mis en évidence lorsque le rapport PEC/PNEC est supérieur à 1.  
 
Dans le cas de l’évaluation des risques pour les abeilles liés à l’utilisation des produits phytosanitaires 
(directive 91/414), l’approche développée, bien que reposant sur les mêmes concepts d’exposition et 
d’effet est légèrement différente de l’approche « substances chimiques ». En effet, dans ce cas, seul 
est évalué en première approche un quotient de risque correspondant au rapport entre la dose d’emploi 
au champ (en mg/ha) et la DL50 aiguë de contact ou orale. Dans le cas de produits d’enrobage de 
semences, la notion de dose à l’hectare n’a pas de sens réel et la méthode de détermination du quotient 
de risque ne s’applique donc pas.  
C’est pourquoi, l’évaluation des risques pour les abeilles liés à l’enrobage de semences sera 
réalisée selon la procédure « substances chimiques nouvelles et existantes », procédure ayant fait 
l’objet d’un consensus au niveau de l’union européenne. 
 
La PEC est la dose à laquelle sera exposée l'abeille, soit par exemple la dose ingérée par voie orale par 
l'abeille en absorbant miel, nectar et pollen. Dans le calcul d'évaluation de risques, cette valeur sera 
estimée à l'aide des scénarios d'exposition développés dans la partie 6.1. La méthodologie de 
détermination des PNEC sera développée dans la partie 5.1  
 

5 EVALUATION DES EFFETS 

5.1 Méthodologie 

Dans le cas des substances chimiques nouvelles et existantes, les dangers sont abordés au travers 
d’une concentration prévisible sans effet pour les écosystèmes, c'est-à-dire pour l’ensemble des 
espèces des écosystèmes terrestres ou aquatiques. Cette valeur est habituellement obtenue en 
appliquant un facteur d'incertitude aux données issues d'essais réalisés en laboratoire, selon les 
principes énoncés dans le Technical Guidance Document relatif à l'évaluation des risques des produits 
chimiques. Le calcul de la PNEC consiste à diviser la plus basse des L(E)C50 (Lethal (efficient) 
Concentration50) ou NOEC (No Observed Effect Concentration) par un facteur d'incertitude. Ces 
facteurs ont été établis pour représenter les incertitudes suivantes : 

                                                        
10 Technical Guidance documents in support of the Commission Directive 96/67/EEC on risk assessment for new notified 
substances and the Commission regulation (EC) 1488/94 on risk assessment for existing substances, publié au J.O.C.E, 
19/4/1996. 
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•  la variation intra- et inter-laboratoires des données de toxicité, la variation intra- et inter-
spécifiques, 

•  l'extrapolation des données de toxicité court terme au long terme, 
•  l'extrapolation du laboratoire au plein champ. 
La valeur du facteur d’incertitude dépend de la nature et du nombre de données disponibles. Ainsi ce 
facteur diminuera lorsque des données seront disponibles sur des organismes représentant plusieurs 
niveaux trophiques, plusieurs groupes taxonomiques ou lorsque des données de toxicité chronique 
seront disponibles.  
 
Afin d'illustrer ce propos, les facteurs d'incertitude habituellement utilisés pour déterminer la PNEC 
pour l'environnement terrestre sont rapportés à titre indicatif dans le Tableau XLI  
 

Tableau XLI: Facteurs d'incertitude pour le calcul d'une PNECterrestre (d’après le Technical  
Guidance Document) 

Information disponible Facteur 
d'incertitude 

Concentration létale 50% obtenue lors de 
tests de toxicité aiguë 

(par ex. plantes, vers de terre, ou micro-
organismes) 

1000 

Concentration sans effet (NOEC) obtenue 
lors d’un essai de toxicité chronique (par ex. 

plantes) 
100 

Concentration sans effet (NOEC) obtenue 
lors d’essais de toxicité chronique sur deux 
espèces représentant 2 niveaux trophiques 

50 

Concentration sans effet (NOEC) obtenue 
lors d’essais de toxicité chronique sur  trois 
espèces représentant 3 niveaux trophiques 

10 

Données en plein champ Cas par cas 
 
Les facteurs d’incertitude proposés dans le tableau ci dessus ont pour objet l’évaluation d’une PNEC 
pour l’ensemble de l’écosystème. Dans le cas présent, l’objectif est l’évaluation d’une PNEC pour un 
groupe taxonomique donné, la détermination des facteurs d’incertitude sera donc adaptée de ce 
tableau en respectant la gradation proposée. 
. 
La valeur de la PNEC sera évaluée à partir, soit des données de toxicité aiguë (1 seule administration 
d’imidaclopride) dont nous disposons, soit des données de toxicité chronique (adminsitration réitérée), 
soit des données de toxicité sublétale (suite à une ou plusieurs administration d’imidaclopride) en leur 
associant un facteur d'incertitude. A chaque nouvelle donnée permettant de réduire l’extrapolation 
(exemple données de toxicité chronique par rapport aux données de toxicité aiguë), ce facteur 
d’incertitude sera réduit (généralement d’un facteur 10). 
Bien que l’on évalue couramment les risques encourus par les abeilles lors de la mise sur le marché de 
différents produits phytosanitaires appliqués aux parties aériennes des cultures, la méthodologie 
d’évaluation utilisée dans ce rapport est originale et sans précédent. En effet, elle repose sur :  

- des mesures de concentration de la substance active dans différents substrats 
récoltés ou non par les abeilles, mesures habituellement non disponibles pour un pesticide classique 

- le développement de scénarios d’exposition à la substance active en accord avec 
les connaissances actuelles sur les abeilles. 
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- l’utilisation de facteurs de risques traditionnellement utilisés dans l’évaluation 
de risques de toxiques en prenant en compte la concordance entre la situation expérimentale et la 
situation de terrain.  
Compte tenu de son originalité, cette approche n’a pas été validée au plan international sur l’abeille et 
est susceptible d’être affinée si de nouvelles connaissances devaient être intégrées. 
 
Compte tenu de la spécificité de l’évaluation réalisée, c’est à dire détermination d’une PNEC pour les 
abeilles et non d’une PNEC pour l’ensemble de l’écosystème les facteurs d’incertitude tout en 
s’inspirant de ceux présentés dans le TGD seront déterminés au cas par cas. 
 

5.2 Evaluation des effets à partir de données de toxicité aiguë suite à  1 seule 
administration d’imidaclopride 

* Intoxication par voie orale 
La concentration prévisible sans effet de l'imidaclopride pour les abeilles est évaluée sur la base des 
données de toxicité aiguë orale. La DL50 48h de l'imidaclopride est comprise entre 4 et 71 ng/abeille 
(voir paragraphe 4.1.1). La valeur la plus basse de cet intervalle sera utilisée pour le calcul de la 
concentration prévisible sans effet. 
Conformément au Tableau XLI, le facteur d'incertitude devrait être de 1000. Toutefois, la toxicité 
aiguë de l'imidaclopride ayant été évaluée dans de nombreux essais aux résultats convergents 
(différents laboratoires, différentes races), et l’évaluation ne concernant qu’un seul groupe 
taxonomique, l’incertitude existante sur ces données diminue, il nous semble donc possible de 
ramener le facteur d’incertitude de 1000 à 100. 
 

PNEC = 4/100 = 0,04 ng = 40 pg/ab 
 

* Intoxication par voie topique 
La DL50 de l'imidaclopride par voie topique se situe entre 6,7 et 243 ng par abeille. Le même 
raisonnement que celui appliqué à l'intoxication orale aiguë est valable ici. La PNEC sera donc basée 
sur la plus faible valeur de l'intervalle de toxicité et les mêmes facteurs d'incertitude seront utilisés. 
 
Le facteur de 100 conduit à une valeur de PNEC de :  
 

PNEC = 6,7 /100 = 0,067 ng = 67 pg/ab 
 
 
 
 
 
 
5.3 Evaluation des effets à partir de données de toxicité chronique suite à 

l’administration réitérée d’imidaclopride par voie orale 

 
La concentration prévisible sans effet est évaluée sur la base des données de toxicité chronique 
validées dans le paragraphe 4.1.2 : 
- DL 50 10 jours = 0,012 ng / ab dans les études d'Avignon (Suchail, 2001, M47) 
- NOEC 11 jours = 17 ng/abeille dans les études de Bures-sur-Yvette (Decourtye, 2000, M33) 
 
Théoriquement, le calcul de la PNEC est basé sur la plus basse des valeurs obtenues. Un rapport de 
1000 est observé entre la DL50 de Suchail et la NOEC de l'étude de Decourtye. Cependant les 
protocoles d’études de ces 2 auteurs sont très différents (cf. Annexe XX), notamment en ce qui 
concerne le prélèvement des abeilles et leurs âges. Compte tenu de ces différences de protocoles, les 
deux études ne sont pas comparables et nous obligent à prendre en compte ces 2 résultats.  
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Classiquement la PNEC pour l’ensemble de l’écosystème est dérivée de la DL50 d’un essai de toxicité 
aiguë par application d’un facteur d’incertitude de 1000. Dans le cas présent, s’agissant d’une DL50 
pour un essai long terme, il nous parait possible d’utiliser le même facteur d’incertitude (100) que 
celui appliqué à une NOEC pour un essai long terme. Ce facteur d’incertitude est utilisé pour 
déterminer une PNEC pour l’ensemble des groupes taxonomiques de l’écosystème. Si comme c’est le 
cas ici il s’agit de déterminer une PNEC pour un groupe taxonomique donné il nous paraît judicieux 
de s’affranchir d’un facteur 10 sur le facteur d’incertitude, facteur permettant de couvrir les variations 
entre groupes taxonomiques faisant ainsi passer le facteur d’incertitude de 100 à 10. 
 L’application de ce facteur d’incertitude de 10 conduit  à la PNEC suivante :  

 
PNEC Suchail =  0.012/10 = 0,0012 ng = 1,2 pg/abeille 
 

En ce qui concerne les larves, nous ne disposons d’aucune donnée validée de toxicité et ne pouvons 
donc déterminer de PNEC.   
 
5.4 Evaluation des effets à partir des études de toxicité sublétale 

La concentration prévisible sans effet est évaluée à partir des données concernant les trois types 
d'études disponibles : les études en laboratoire, les études en tunnel et les études en plein champ. 
 

5.4.1 Etudes en laboratoire 

a) Intoxication suite à 1 seule administration d’imidaclopride par voie orale 

Selon les résultats des différentes études présentées dans le paragraphe 4.2.1, Tableau XXIX, et selon 
le type d'effet étudié (effet "knockdown, effet sur la coordination motrice, effet sur le réflexe 
d'extension du proboscis, effet sur la prise alimentaire), la NOEC se situe entre 0,94 ng/ab (Wilhemy, 
2000, M217) et 9 ng/ab (Barth, 2000, M220). 
 
Le calcul de la PNEC se fait sur la base de la plus basse valeur de cet intervalle. S’agissant de données 
d’intoxication orale sur du court terme, un facteur de 100 devrait être utilisé. Néanmoins, le calcul 
étant basé sur une dose sans effet (et non sur une dose entraînant 50 % d’effet) et l'effet mesuré étant 
un effet sublétal, un facteur de 50 semble utilisable dans une première évaluation. 
 

PNEC = 0,94 / 50 = 0,02 ng = 20 pg/ab 
 

b) Intoxication suite à une administration réitérée d’imidaclopride par voie orale 

Selon les études réalisées et présentées dans le paragraphe 3.2.1., Tableau XXIX, les résultats sont 
exprimés sous forme de NOEC ou de LOEC. En cas d'absence de NOEC pour une étude, le calcul de 
la concentration prévue sans effet se base sur une LOEC. 
Selon le type d'étude réalisé et le type d'effet mesuré, les données de toxicité se situent entre 0,2 ng/ab 
(NOEC correspondant à un effet sur le conditionnement olfactif du reflexe d’extension du proboscis, 
Decourtye et Pham Délègue, 2000, M33, études d’été) et 0,87 ng/ab (LOEC sur la consommation de 
pollen et production de cire, Colin, 1998, M32, M115, M233 et M238) pour des abeilles adultes. Le 
reflexe d’extension du proboscis permet d’étudier les capacités d’apprentissage olfactif de l’abeille et 
de mettre en évidence les éventuelles perturbations des fonctions sensorielles et intégratives sur 
lesquelles reposent la perception de signaux environnementaux et les processus d’apprentissage. Si 
cette procédure est classiquement utilisée pour étudier le comportement de butinage, la perception des 
signaux environnementaux est également importante pour les abeilles d’intérieur. De ce fait, les 
déficits cognitifs mis en évidence par le REP peuvent affecter les butineuses et les abeilles d’intérieur.  
 
Le calcul de la PNEC pour les abeilles adultes (butineuses et abeilles d’intérieur) se base donc sur la 
plus faible valeur de cet intervalle avec un facteur d'incertitude de 10, approprié car le calcul est basé 
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sur une concentration sans effet et qu'il s'agit d'une intoxication chronique et de la mesure d'un effet 
sublétal.  
 

PNEC = 0,20 / 10 = 0,020 ng = 20 pg/ab 
 

c) Intoxication suite à 1 seule administration d’imidaclopride par voie topique  

La concentration prévisible sans effet est évaluée sur la base des NOEC, ou à des défaut des LOEC 
des études validées présentées dans le Tableau XXIX du chapitre 3.2.1. Les résultats d'essais étant 
exprimés en fonction de la persistance de l'effet en fonction du temps, les résultats correspondant aux 
effets persistant le plus longtemps possible sont conservés pour l'évaluation des risques. A titre 
d'exemple, si une LOEC est mesurée après 15 min et 30 min, la LOEC après 30 min est utilisée pour 
l'évaluation des risques car elle est plus représentative de la récupération naturelle possible des 
abeilles dans l'environnement après un stress. 
Les données de toxicité se situent donc entre 0,1 ng/ab (LOEC après 4 heures sur le REP des abeilles 
de 4-7jours de l'étude de Guez, 2001, A31) et  40 ng/ab (LOEC sur l'effet knockdown et de 
coordination motrice après 4 heures de l'étude de Thomson, 2000, M 218 ou après 24 heures des 
études de Barth, 2000, M220 et Wihelmy, 2000, M217).  
 
Le calcul de la PNEC est donc basé sur la plus basse valeur de l'intervalle, et par analogie avec 
l'intoxication par voie orale aiguë, le facteur d'incertitude utilisé sera de 50. 
 

PNEC = 0,1 / 50 = 0,002 ng = 2 pg/ab 
 

5.4.2 Etudes menées sous tunnel 
Les résultats des différentes études, présentés dans le Tableau XXXV, ont conduit à des valeurs de 
LOEC comprises entre 0,075 ng/ab (effet sur la fréquentation du nourrisseur et la durée de la prise 
alimentaire de l'étude de Colin, 2000, M3, M114 et M193) et 7 ng/ab (effets sur les danses 
tremblantes, sur le temps de recherche de la ruche et sur les contacts trophallactiques des études de 
Kirchner, 1998, 1999 et 2000, M12, M14, M84). 
La concentration prévisible sans effet est évaluée à partir de la plus basse des valeurs de l'intervalle de 
LOEC en prenant en considération un facteur d'incertitude de 10, approprié pour ces études dont la 
représentativité est grande, les conditions d'exposition des abeilles butineuses se rapprochant des 
conditions naturelles. 
 

PNEC = 0,075 / 10 = 0,0075 ng = 7,5 pg/ab 
 

5.4.3 Etudes en plein champ 
Les résultats des différentes études, présentés dans le Tableau XL, ont conduit à des valeurs de NOEC 
comprises entre 0,25 ng/ab (NOEC sur les danses tremblantes, sur les danses frétillantes et sur la 
précision de l'angle dans les études Kirchner, 1998, 1999 et 2000, M12, M14 et M94) et 7 ng/ab 
(NOEC des études de Belzunces, 1998 et 2001, M32, M53 et M244). 
Pour les abeilles butineuses de nectar, les études en plein champ devraient être les plus représentatives 
des conditions environnementales. Cependant, ces études ont été menées sur nourrisseurs et  ne 
correspondent donc pas totalement aux conditions d'exposition réelles des butineuses dans 
l'environnement. Par précaution, un facteur d'incertitude de 5 est appliqué à la plus basse des NOEC. 
 

PNEC = 0,25 / 5 = 0,05 ng = 50 pg/ab 
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5.4.4 Récapitulatif sur le calcul des PNEC 

Tableau XLII : Tableau récapitulatif du calcul des PNEC par intoxication orale à 
l’imidaclopride 

 Variable observée Facteur 
d'incertitude PNEC 

Toxicité aiguë 
DL50 48h = 4 ng/ab Mortalité 100 40 pg/ab 
Toxicité chronique par voie orale 
Abeilles adultes : DL50 10j = 0,012 ng/ab Mortalité 10 1,2 pg/ab
Toxicité subléthale 

1 seul traitement par 
voie orale 
NOEC = 0,94 ng/ab 

Modifications 
comportementales 

 
50 

 
20 pg/ab 

Laboratoire traitement réitéré 
par voie orale 
NOEC = 0,2 ng/ab 

Modifications 
comportementales 

 
10 

 
20 pg/ab 

Sous tunnel Sur nourrisseur 
LOEC = 0,075 ng/ab 

Modifications 
comportementales 10 7,5 pg/ab

Plein champ Sur nourrisseur 
NOEC = 0,25 ng/ab 

Modifications 
comportementales 5 50 pg/ab 

 
 
 
 
 
 

Tableau XLIII : Tableau récapitulatif du calcul des PNEC par intoxication topique à 
l’imidaclopride 

 Variable observée Facteur 
d'incertitude PNEC 

Toxicité aiguë     
DL50 = 6,7 ng/ab  Mortalité 100 67 pg/ab 
Toxicité subléthale     
Laboratoire 1 seul traitement par 

voie topique 
LOEC = 0,1 ng/ab 

Modifications 
comportementales 

 
50 

 
2 pg/ab 

 

6 EVALUATION DE L'EXPOSITION 

La quantité d’imidaclopride susceptible d’entrer dans une colonie est très variable et dépend des types 
et de la surface des cultures traitées présentes dans son environnement, ainsi que des choix de 
butinage des ouvrières quant au pollen et/ou nectar récoltés. 
 
6.1 Le calcul des concentrations prédites d'exposition (PEC) 

Plusieurs modes d’intoxication des abeilles sont envisageables, en fonction de : 
- la nourriture récoltée (pollen et / ou nectar) et utilisée (pollen, nectar et / ou miel) par les abeilles, 
- la catégorie d’abeille qui manipule et utilise cette nourriture : les larves, les abeilles d’intérieur de 

moins de 3 semaines (nourrices par exemple) et les abeilles d’extérieur de plus de 3 semaines 
(butineuses), 

- la saison (printemps, été, automne et hiver). 



Imidaclopride utilisé en enrobage de semences et troubles des abeilles : rapport final Page 88 sur 221 

 

Nous avons donc établi une série d’hypothèses et élaboré plusieurs scénarios d’intoxication. 
 
Remarque : compte tenu des propriétés peu lipophiles de l'imidaclopride, son accumulation dans les 
cires n'est pas attendue mais ne peut être exclue (Stadler, 2000, M142). 
 

6.2 Cas du pollen 

Le pollen ramené à la ruche par les butineuses est stocké pour une utilisation soit immédiate soit 
différé. Les conséquences d'un empoisonnement de ce pollen pourraient donc ne se faire sentir qu'au 
bout de quelques semaines à quelques mois, par exemple à la sortie de l'hivernage.  
Ne disposant pas à ce jour de données sur l'éventuelle stabilité chimique de l'imidaclopride dans le 
pollen stocké, la première évaluation de risque supposera le composé stable. 
 
Nous disposons des quantités d’imidaclopride dosées dans les pollens de fleurs (tournesol et maïs) et 
dans les pollens de trappe.  
Les données concernant le pollen de trappes sont difficilement utilisables pour deux raisons : 
 - la pose de trappes à pollen entraîne une perturbation de l’activité de la colonie qui met en 
œuvre des mécanismes compensatoires afin de combler les pertes de pollens dues à la trappe. 
Actuellement les trappes a pollen présentent des rendements de 20 à 40%. Du fait de ces mécanismes 
compensatoires, le pollen de trappe et à fortiori les dosages d’imidaclopride dans le pollen de trappe, 
ne représentent pas, d’un point de vue quantitatif, ce qui rentre dans la ruche.  

- Par ailleurs, le pollen récolté dans les trappes peut être d’origines florales diverses et de ce 
fait être plus ou moins contaminé à l’imidaclopride.  
 
Compte tenu de ces biais que peuvent entraîner la prise en compte des dosages d’imidaclopride dans 
les pollens de trappes, notre évaluation de l’exposition se basera uniquement sur les résultats des 
dosages dans le pollen de fleurs.  
Il n'en reste pas moins que les trappes gardent leur intérêt pour apprécier le pollen dont dispose les 
abeilles  sur un plan qualitatif. 
 
 

Scénario 1 : Nutrition des larves 
 
Les larves sont nourries par les nourrices d’un mélange de pollen, miel et sécrétions des glandes 
hypopharyngiennes et mandibulaires appelé « pain d’abeilles ». Les larves consomment du pollen 
principalement aux 4ème et 5ème jours de leur vie.. Les données disponibles de la littérature estiment à 
42 mg la quantité d’aliments ingérés par la larve pendant 5 jours (Haydak, 1968, A171). L’examen du 
tube digestif d’une larve d’abeille montre qu’elle consomme en moyenne 1,7 mg de pollen de maïs, 
cette consommation ne couvrant que 5% de ces besoins (Babendreier, communication personnelle). 
La consommation de pollen de maïs et de tournesol peut donc être considérée comme négligeable en 
regard de la quantité totale d’aliments ingérés par la larve. La composition en sucres dans la bouillie 
larvaire varie en fonction de l’âge de la larve, de 18% (ouvrière de moins de 4 jours) et 44% (ouvrière 
de plus de 4 jours). En considérant que ce sucre provient exclusivement du miel de réserve stocké 
pendant l’hivers et sachant que le miel est obtenu par évaporation de 60% d’eau du nectar, on peut 
estimer que le sucre proviendra de la transformation de 3 mg de nectar pour les larves de moins de 4 
jours et de 46 mg de nectar pour les larves de plus de 4 jours. Le niveau d’intoxication de la larve sera 
donc fonction de son âge et du pourcentage de contamination du nectar de tournesol qu’elle ingère 
(Tableau XLIV).  

Tableau XLIV : Quantités théoriques d’imidaclopride absorbées par les larves de moins et de 
plus de 4 jours qui consomment respectivement 3 et 46 mg de nectar de tournesol ou équivalent 

contaminé 

Concentration d’imidaclopride contenu dans le nectar de tournesol = 1,9 (µg/kg ou 
ppb) 
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Quantité d’imidaclopride absorbée 
(pg)  

Ouvrière <4jours(3 
mg) 

Ouvrière >4 jours 
(46 mg) 

100% 5,7 87 
80% 4,5 70 
60% 3,4 52 
40% 2,3 35 

Pourcentage de nectar 
de tournesol contaminé 

à l’imidaclopride 
20% 1,1 17 

 
 

Scénario 2 : consommation de pollen par les nourrices 
 
Les abeilles âgées de 1 à 10 jours, ont besoin de pollen pour le développement de leurs glandes 
hypopharyngiennes et de leurs corps adipeux (Maurizio 1954, A156). Une jeune ouvrière adulte 
consomme environ 60 mg de pollen au total pendant les 10 premiers jours de sa vie (Pain and 
Maugenet, 1966, A81). Si le pollen consommé est contaminé, l’abeille risque de s’intoxiquer. Sur 
cette base, et sur la base des teneurs en imidaclopride dans les pollens de fleurs et de panicules, les 
quantités d'imidaclopride consommées par ces abeilles ont été estimées en considérant un régime 
correspondant à un mélange comportant du pollen contaminé et du pollen non contaminé en 
différentes proportions (20, 40, 60 et 80 et 100%). A noter que l'hypothèse de 100 % s'applique dans 
le cas où l'ouvrière ne consomme que du pollen contaminé ; ce qui est probablement assez rare sur le 
territoire national. C’est pourquoi, en s’inspirant des proportions de pollens de tournesol et maïs 
récoltés dans les trappes (cf paragraphe 3.4.1), nous nous baserons sur des pourcentages de 
contamination de 90 et 80% pour les pollens de tournesol et de maïs respectivement  
 

a) Calcul de la PEC en cas d'intoxication par du pollen de tournesol 

Les dosages d'imidaclopride dans le pollen de fleurs de tournesol ont conduit à des teneurs de 3,3-3,4 
ppb (moyenne = 3,35ppb) (Stork, 1999, M5). 
 
Le calcul des quantités d'imidaclopride absorbées par les nourrices qui consomment du pollen de 
tournesol pendant 10 jours est présenté dans le Tableau XLV. 
 

Tableau XLV : Quantités théoriques d'imidaclopride absorbées par les nourrices qui 
consomment pendant 10 jours du pollen de tournesol contaminé (60 mg) dans la ruche 

Concentration d’imidaclopride contenu dans le pollen de fleurs de tournesol  
= 3,35 (µg/kg ou ppb) 

 

Quantité d'imidaclopride 
absorbée par les abeilles au bout 

de 10 jours de consommation 
(pg) 

90% 181 
80 % 161 
60 % 121 
40 % 80 

Pourcentage de pollen de 
tournesol contaminé par 

l'imidaclopride 

20 % 40 
 

b) Calcul de la PEC en cas d'intoxication par du pollen de maïs 

Les dosages d'imidaclopride dans le pollen de panicules de maïs ont conduit à des teneurs de 3,28-
3,65 ppb (moyenne = 3,5ppb) (Bonmatin et al, 2002, M210). 
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Le calcul des quantités d'imidaclopride absorbées par les nourrices qui consomment du pollen de 
panicules de maïs pendant 10 jours est présenté dans le Tableau XLVI 
 

Tableau XLVI : Quantités théoriques d'imidaclopride absorbées par les nourrices qui 
consomment pendant 10 jours du pollen de maïs (60 mg) contaminé dans la ruche 

Concentration d’imidaclopride contenu dans le pollen de panicule  
= 3,5 (µg/kg ou ppb) 

 
Quantité d'imidaclopride absorbée par les 

abeilles au bout de 10 jours de 
consommation (pg) 

80 % 168 
60 % 126 
40 % 84 

Pourcentage de pollen de maïs 
contaminé par l'imidaclopride 

20 % 42 
 
Nous soulignons que dans certains cas, les pollens de maïs et de tournesol peuvent coexister au sein 
d’une même ruche. 
Par ailleurs, ce scénario ne prend en compte que la consommation de pollen par les nourrices qui 
consomment également du miel afin de faire face aux dépenses énergétiques liées à leurs activités. Le 
quantité de contaminant entrant est donc ici sous estimée. Cette consommation de miel est traitée dans 
le scénario 5. 
 
 

Scénario 3 : les butineuses de pollen 
 
Les butineuses peuvent se spécialiser dans la récolte d’un seul type de nourriture (pollen ou nectar) ou 
au contraire récolter les deux types à la fois (nectar et pollen). La proportion de butineuses 
spécialisées dans la récolte de nectar (58%) est nettement supérieure à la proportion de butineuses 
spécialisées dans la récolte de pollen (25%) ou des deux types (17%) (Parker 1926, A160 ; Free 1960, 
A151). Néanmoins, quelle que soit leur spécialité de butinage, les butineuses consomment toutes des 
produits de la ruche (nectar et/ou miel) afin de stocker l’énergie nécessaire à la réalisation de leur 
tache, elles pourront alors s’intoxiquer suivant le scénario 4. 
Lorsque les abeilles butineuses récoltent du pollen et / ou du nectar de tournesol, elles se recouvrent le 
corps de grandes quantités de pollen contribuant ainsi à la pollinisation du tournesol (Parker 1981).  
Ce phénomène a également été observé et bien décrit sur maïs « La langue et les mandibules lèchent 
et mordent les anthères ce qui a pour résultat de faire adhérer les grains de pollen aux pièces 
buccales et de les humecter de nectar et de salive. Ainsi une grande partie du pollen est délogée des 
anthères et adhère aux poils des pattes et du corps. Les poils ramifiés de l’abeille sont favorables a la 
retenue du pollen sec et poudreux » (Louveaux 1958, A155). 
Les butineuses qui récoltent du pollen et/ou du nectar peuvent donc s’intoxiquer par voie topique et/ou 
orale en effectuant leur activité de butinage et lors de la confection des pelotes. La butineuse 
spécialisée dans la récolte du nectar de tournesol peut également s’intoxiquer par voie topique avec le 
pollen déposé sur ses poils.  
 
Dans le cas d’une intoxication topique, les données de la littérature définissent la quantité de pollen 
transportée sur les poils et sur les pattes de l’abeille. Une étude a dénombré une moyenne de 1780 
grains de pollen de tournesol transporté sur les poils de l’abeille (Parker, 1981, A160) mais le poids 
d’un grain de pollen n’est pas connu, ce qui ne nous permet pas de déterminer la quantité totale de 
pollen en contact avec les abeilles. D'autre part, une abeille transporte, par voyage, entre 10 à 30 mg 
de pollen sous forme de pelotes (Winston, 1987, A85). Nous n’avons cependant aucune indication 
concernant la biodisponibilité de l’imidaclopride dans une pelote de pollen et sa diffusion à travers la 
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cuticule de l’abeille. Dans la mesure où l’imidaclopride est dosé dans le pollen de trappe et la 
substance active est enfermée dans le grain de pollen, sa biodisponibilité nous semble limitée voire 
nulle. C’est pourquoi nous n’envisagerons pas d’intoxication par voie topique 
En ce qui concerne une intoxication de type oral, la littérature scientifique réunie sur ce sujet n’a pas 
permis de déterminer la quantité de pollen qui serait ingérée par l’abeille lors de la confection des 
pelotes. Cette ingestion paraît négligeable, nous l’estimons arbitrairement à 1% de la quantité de 
pollen récolté (0,1 à 0,3 mg). Une abeille effectue en moyenne 10 à 15 voyages par jour pour la 
récolte de pollen (pour revue, Winston, 1990), la quantité totale de pollen ingérée sera alors comprise 
entre1 et 4,5 mg. 
Enfin, les abeilles mélangeant rarement les origines florales de pollen lors de la confection de pelotes 
(Free 1963, A149), on peut considérer que l’abeille qui récolte du pollen de tournesol ou maïs traité 
ingérera un pollen contaminé à 100%.  
 

a) Cas du pollen de tournesol 

Les dosages d'imidaclopride dans le pollen de fleurs de tournesol ont conduit à des teneurs de 3,3-3,4 
ppb (moyenne=3,35 ppb) (Stork, 1999, M5). 
 
La quantité d'imidaclopride (PEC) à laquelle est exposée une abeille qui ingère 1 à 4,5 mg de pollen 
contaminé à 100% se situe donc entre 3,3 et 15 pg. 
 

b) Cas du pollen de maïs 

Les dosages d'imidaclopride (PEC) dans le pollen de panicules de maïs ont conduit à des teneurs de 
3,28-3,65 ppb (moyenne = 3,5 ppb)(Cl, 2002, M210). 
 
La quantité d'imidaclopride à laquelle est exposée une abeille qui ingère 1 à 4,5 mg de pollen sous 
forme de pelote se situe donc entre 3,5 et 16 pg.  
 
6.3 Cas du nectar et du miel 

Les butineuses qui récoltent le nectar à proximité de la colonie ne consomment généralement pas ce 
nectar ou seulement une faible part. Elles le rapportent à la ruche et le distribuent à des abeilles 
"magasinières" qui vont le déposer dans les cellules. Une partie de ce nectar peut être consommée 
immédiatement par les ouvrières présentes dans la ruche ou ultérieurement, sous forme de nectar ou 
de miel.  
En revanche, lorsque la source de nectar est éloignée de la ruche, la butineuse a besoin, pour les vols 
allers et/ou retour, de consommer une partie du miel et/ou nectar qu'elle récolte, ce qui pourrait 
induire des conséquences néfastes, différentes en fonction de la quantité absorbée. Ces paramètres ne 
sont naturellement pas maîtrisés par les expérimentateurs. 
Il existe donc deux principaux types de scénarios « nectar et miel » où les abeilles risquent une 
intoxication.  
 
 
 

Scénario 4 : les butineuses de nectar de tournesol  
 
Avant de partir sur sa zone de butinage, l’abeille accumule de l’énergie en consommant du nectar ou 
du miel stocké dans la colonie (Brandstetter et al. 1998, A145). Si le nectar consommé est contaminé, 
l’abeille risque de s’intoxiquer. Le taux de contamination du nectar dépendra du paysage cultural 
environnant la ruche (présence ou non de champs de tournesol traité ou non Gaucho).  
Si la zone du butinage est éloignée, l’abeille peut consommer une partie du nectar qu’elle vient de 
récolter pour son vol retour.  
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Pendant son vol, la butineuse consomme une partie du nectar qu'elle vient de butiner pour couvrir ses 
dépenses énergétiques de vol, soit 11,5 mg de sucres par heure de vol (Olaert, 1956, A80, Heinrich, 
1979, A79). Une fraction de ce nectar (5 à 17%) provient de l’absorption directe du nectar vers le 
ventricule par action mécanique du pompage par le proboscis et la bouche (Gary et Lorenzen 
1976 A152; Roces et Blatt 1999, A162).  

D’un point de vue des dépenses énergétiques résultant de l’activité de butinage, on peut considérer 
que la majeure partie des dépenses (80%) est due à l’activité de vol pur, les 20% restant étant alloués 
aux autres activités (déplacements sur le capitule, récolte, toilettage). Si l’on considère qu’une abeille 
consacre environ 10 heures par jour à une activité de vol pur, elle aura donc besoin au total de 115 mg 
de sucres par jour pour ces dépenses énergétiques de vol auxquels s’ajouteront 23 mg de sucres 
consommés pour les activités annexes soit un total de 138 mg de sucres par jour.  
 
Le nectar de tournesol contient en moyenne 40 % de sucres (Bonjean, 1993, A78). Une butineuse doit 
donc consommer en moyenne 345 mg de nectar pour 12 heures de butinage quotidien. Si l’abeille 
consomme du miel, elle aura besoin de 172 mg de miel, sachant que le miel contient 80 % de sucres 
(White, 1975, A164). 
 
Si la zone de butinage est constituée de champs traités Gaucho, en raison de sa fidélité florale, 
l’abeille s’intoxiquera avec 100% de nectar contaminé pour son vol retour. Si les champs ne sont pas 
traités, la contamination sera de 0%. Cependant, si l’on considère l’ensemble des butineuses de la 
ruche, on pourra trouver des taux intermédiaires de contamination selon le paysage cultural autour de 
la ruche. En effet, les abeilles spécialisées dans la récolte de nectar de tournesol pourront ou non 
s’intoxiquer selon le traitement des champs, d’autres abeilles spécialisées dans la récolte de nectar 
d’autres espèces florales ne consommeront pas d’imidaclopride lors de leur vol retour 
Quel que soit le trajet effectué (vol aller ou retour) le niveau d’intoxication de l’ensemble des 
butineuses sera donc fonction du paysage cultural entourant la ruche et déterminant la proportion de 
nectar contaminé que l’abeille ingère.  
 
Ce scénario qui envisage la consommation d’une abeille au cours de quelques heures se rapproche du 
cas d’une intoxication aiguë. Si l’abeille ne meurt pas durant cette période et continue à butiner 
pendant les jours suivants, ce scénario se rapproche du cas d’une intoxication chronique. 
 
Les dosages d'imidaclopride dans le nectar de tournesol ont conduit à des teneurs de 1,9 ppb (Stork, 
1999, M5). Le calcul de la quantité d'imidaclopride éventuellement consommée par une abeille au 
cours de 12 heures d’activité de butinage figure dans le Tableau XLVII. 
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Tableau XLVII : Quantités théoriques d'imidaclopride contenues dans 345 mg de nectar de 
tournesol consommé par les butineuses pour 12 heures d’activité de butinage quotidienne 

 
Concentrations d’imidaclopride contenues dans le nectar  

= 1,9 (µg/kg ou ppb) 
 Quantités d’imidaclopride absorbé 

par les butineuses au cours de 12 heures 
100% 655 

80 % 524 

60 % 393 

40 % 262 

Pourcentages de nectar 
de tournesol contaminé 

par l'imidaclopride 

20 % 131 

 
 
 
 
 

Scénario 5 : Thermorégulation par les abeilles d'intérieur,  
consommation du miel de réserve 

 
Le nectar et le miel stockés dans la ruche seront consommés par les abeilles, généralement âgées de 
moins de 3 semaines pour combler leurs dépenses énergétiques qui sont fonction de l’activité 
(thermorégulation, nettoyage des cellules, nourrissement du couvain (cas déjà traité), récolte et 
emmagasinage du nectar et du pollen). Si ce nectar et ce miel sont contaminés, les abeilles pourront, 
éventuellement, s’intoxiquer.  
La thermorégulation étant l’activité la plus coûteuse d’un point de vue énergétique et l’estimation des 
dépenses énergétiques liées à toutes les activités prises séparément étant impossible, nous nous 
intéresserons seulement aux besoins énergétiques d’une abeille pour assurer la régulation de la 
température qui est dépendante de la température extérieure et donc de la saison.  
 
La quantité de nectar consommé par une ouvrière âgée de moins de trois semaines (nourrice) peut être 
évaluée en fonction de ses dépenses énergétiques qui sont elles même fonction de son activité 
(thermorégulation, nettoyage des cellules, nourrissement du couvain, récolte et emmagasinage du 
nectar et pollen).  
La thermorégulation dépend de la température extérieure : lorsque celle-ci est basse les abeilles 
produisent de la chaleur afin de maintenir une température adéquate au sein de la ruche. En cas de 
température élevée, les abeilles peuvent également « ventiler » et produire de l’air froid afin de 
rafraîchir la ruche. 
Du point de vue des dépenses énergétiques, la thermogenèse est l’activité la plus coûteuse.  
Selon la période de l’année, elle vise soit à assurer une température constante du couvain d’environ 
34°C (période printemps-été-automne), soit à maintenir la température de la colonie entre 15°C au 
centre de l’essaim d’abeilles et à 5°C en périphérie (période hivernale) (Winston 1987, A85). 
La quantité d’énergie dépensée pour arriver à cette température dépend évidemment, de la température 
extérieure qui fluctue selon les saisons, les jours et même les moments de la journée.  
Jusqu’à la fin de l’hiver, le miel consommé par les abeilles pour assurer la température du couvain est 
encore issu du miel stocké, puis est progressivement remplacé par du miel des différentes espèces 
florales disponibles au cours de la saison apicole. A l’automne, les nourrices puisent à nouveau dans le 
miel de réserves nouvellement stocké.  
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Durant l’hiver, le miel consommé par les abeilles pour assurer une température viable à l’intérieur de 
la ruche est du miel de réserve, constitué à partir du nectar de la dernière espèce florale butinée. Ainsi, 
selon les régions et les pratiques apicoles (transhumance), le miel de tournesol peut représenter 
jusqu’à 80% du miel de réserve. Si ce miel de tournesol contient de l’imidaclopride, les abeilles 
risquent de s’intoxiquer et le niveau d’intoxication sera fonction de la proportion de miel contaminé  
qu’elle ingère. Le niveau de contamination du miel de réserve dépend donc à la fois de la dernière 
essence florale butinée (tournesol, colza, etc..) et de la proportion de champs traités ou non Gaucho si 
cette dernière espèce florale est du tournesol.  
Il est établi qu’une colonie d’abeilles consomme en général 60 à 80 kg de miel par an (Moritz et 
Southwick 1992 ; Rosov 1944 ; Seeley 1985). Dans les pays tempérés et pendant l’automne, la 
colonie, composée généralement de 20 000 abeilles (Winston 1989, A85), consomme 8 à 16 kg de 
miel pour la thermogenèse (Free, 1977, A151) tandis qu’elle en consommera 19 à 25 kg pendant 
l’hivers (température de – 4°C à + 7°C) (Farrar 1952, 1960, A148 ; Dyce and Morse 1960, A146 
Johansson and Johansson 1969, A154).  
 
Compte tenu de la consommation plus importante de miel durant l’hiver, nous baserons nos 
estimations de PEC sur cette période qui représente, à notre sens, le pire cas.   
 
Le miel de tournesol représente 0 à 80 % du miel de réserve selon les régions. Durant la période 
hivernale, l’abeille consommera donc, selon les pourcentages de miel de tournesol constituant le miel 
de réserve (20, 40, 60 et 80%) de 0,2 à 0,8 g de miel de tournesol pour assurer le maintien de la 
température, ce qui correspond à 0,5 à 2 g de nectar de tournesol. La quantité d’imidaclopride 
absorbée par les abeilles sera alors fonction du pourcentage de miel de tournesol contaminé stocké 
dans le corps de ruche (par exemple 20, 40, 60, 80, 100%). 
Ne disposant pas à ce jour de données sur l'éventuelle stabilité chimique de l'imidaclopride lors de la 
transformation du nectar en miel et dans le miel stocké, la première évaluation de risque supposera le 
composé stable. 
 
Le Tableau XLVIII indique, les quantités d’imidaclopride absorbées par les abeilles adultes qui 
consomment 0,2 à 0,8 g de miel de tournesol (provenant de la transformation de 0,5 à 2 g de nectar de 
tournesol) afin d’assurer une température de 15°C au centre de la ruche et de 5°C à la périphérie. 

Tableau XLVIII : Quantité théorique d’imidaclopride absorbée par les abeilles adultes pour 
assurer le maintien de la température au cours de la période hivernale (mi-octobre-fin mars) 

 

Concentrations d’imidaclopride contenu dans le nectar ou équivalent = 1,9 (µg/kg ou ppb

Quantités d’imidaclopride absorbé par les 
adultes (pg) 

Quantité de nectar absorbée (g) 
 

0,5 1 1,5 2 
100% 950 1900 2850 3800 
80% 760 1520 2280 3040 
60% 570 1140 1710 2280 
40% 380 760 1140 1520 

Pourcentages de nectar de 
tournesol contaminé par 

l’imidaclopride 

20% 190 380 570 760 

 
 

7 EVALUATION DES RISQUES 

Les risques sont évalués par le rapport entre la concentration d'exposition (PEC) et la concentration 
prévisible sans effet pour les abeilles (PNEC). Un rapport "PEC/PNEC" supérieur à 1 traduira un 
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risque préoccupant pour les abeilles tandis qu'un rapport inférieur à 1 pourra être considéré 
comme indiquant un risque non préoccupant. 
 
Les calculs des différents rapports correspondant aux différents niveaux d'exposition sont présentés 
sous forme de tableaux. La procédure classiquement adoptée lorsqu'une évaluation des risques est 
réalisée pour une substance chimique, qu'elle soit nouvelle (Directive 67/548/CE) ou existante 
(règlement 793/93), est d'effectuer un premier calcul de risque assez rudimentaire. Si un risque est mis 
en évidence, le rapport PEC/PNEC doit être affiné, soit en affinant la partie "exposition" c'est à dire la 
PEC, soit en affinant la partie "effets", c'est à dire la PNEC. 
 
Dans notre cas, le calcul des PEC ne peut pas être affiné en l'état actuel des connaissances, car les 
scénarios d'exposition utilisent toutes les données scientifiques qui ont été trouvées dans la littérature 
scientifique et technique à ce jour. 
 
La procédure classique d'affinage des PNEC suivie pour l'évaluation des risques présentés par une 
substance chimique, est la suivante. Dans le cas général, les seules données disponibles sont les 
données correspondant à des essais de toxicité aiguë. La PNEC est alors calculée sur la base de ces 
données en utilisant un facteur d'incertitude élevé. Si un rapport PEC/PNEC préoccupant est mis en 
évidence, des essais de toxicité chronique vont être exigés par les autorités et réalisés par les 
déclarants de la substance. Une nouvelle PNEC va être calculée sur la base de ces nouveaux résultats 
d'essais, en utilisant un facteur d'incertitude moins élevé que celui appliqué aux essais de toxicité 
aiguë. Si le rapport PEC/PNEC reste préoccupant, on demande alors des essais se rapprochant de plus 
en plus des conditions naturelles, par exemple des essais sublétaux, pour lesquels le facteur 
d'incertitude utilisé pourra être moins important. Un nouveau rapport va être calculé. La procédure va 
s'arrêter lorsque l'affinage de la PNEC sera arrivé à son terme, c'est à dire lorsqu'elle sera basée sur les 
essais correspondant le plus aux conditions réelles environnementales, généralement les essais en 
plein champ dans le cas des abeilles butineuses. Pour les abeilles d’intérieur qui ne sortent pas de la 
ruche, les études de plein champ portant sur le comportement de butinage ne constituent pas les 
conditions environnementales les plus représentatives, l’affinage s’arrêtera aux études en laboratoires 
testant les effets sublétaux engendrés par l’administration réitérée d’imidaclopride.  
 
Dans le cas de l'évaluation des risques présentés par l'imidaclopride pour les abeilles, les estimations 
de risques vont être présentées comme si cette procédure d'affinage des PNEC avait été suivie. Les 
commentaires sus cités par les valeurs de risques calculés seront basés sur cet affinage maximal de la 
PNEC.  
Dans les tableaux, les valeurs de risques ont été délibérément arrondies à une décimale pour des 
valeurs inférieures à 5 et à l’unité pour des valeurs supérieures. 
 
 
7.1 Scénario 1 : consommation de pollen par les larves 

 
L’évaluation de risques présentés par l’imidaclopride pour les larves ne peut être développée en raison 
de l’absence de données de toxicité disponibles rendant impossible le calcul d’une PNEC et à fortiori 
du rapport PEC/PNEC.  
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7.2 Scénario 2 : consommation de pollen par les nourrices 

 

Tableau XLIX : Calcul des risques correspondant au scénario d'exposition n°2 pour le pollen de 
tournesol (intoxication pendant 10 jours) 

 
Scénario 2 : consommation de pollen par les nourrices 

Cas du pollen de tournesol 
Rapport 
PEC/PNEC 

PEC 
Concentrations d'exposition en fonction de la quantité d'imidaclopride contenue 

dans le pollen de fleurs contaminé (pg) 

PNEC (pg) 
(20% contamination) 

40 
(40% contamination) 

80 
(60% contamination) 

121 
(80 % contamination) 

161 
(90 % contamination) 

181 
A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 

40 1 2 3 4 4,5 
A partir des données de toxicité chronique par voie orale11 

1,2 33 67 101 134 151 
A partir des données de toxicité sublétale par voie orale (études en laboratoire) 

intox. aiguë 
20 2 4 6 8 9 

intox. chronique 
20 2 4 6 8 9 

 
 
Un ratio supérieur à 1 est mis en évidence pour des taux de contamination de 20 à 90% du 
pollen de fleurs, indiquant un risque pour les abeilles. Le rapport PEC/PNEC devient supérieur 
à 1 pour un pourcentage de pollen contaminé de 10%.  
 
Dans ce scénario 2, un affinage du rapport PEC/PNEC est possible. Un affinage de la PNEC pourrait 
être réalisé sous tunnel ou en plein champ en prenant en compte des paramètres internes à la ruche : ex 
développement du couvain. En effet, les données de plein champ et sous tunnels disponibles à l’heure 
actuelle ne sont pas représentatives de l’abeille d’intérieur car basées sur le comportement de 
butineuses.  
 
La PEC donc le scénario d’exposition peut également être révisé par :  

- le dosage de l’imidaclopride dans le pain d’abeille 
-  l’étude de la stabilité chimique de l’imidaclopride dans le pollen stocké dans la 

ruche et transformé en pain d’abeilles. 
 
Ce scénario repose sur une hypothèse de stabilité de l’imidaclopride dans la ruche. Or, la 
transformation nécessaire à la production de pain d’abeille à partir du pollen pourrait avoir un effet sur 
la teneur en imidaclopride. On soulignera cependant la grande stabilité de la molécule en particulier 
dans les sols. Néanmoins, en cas de dégradation, il conviendra de se poser la question de l’éventuelle 
action toxique des métabolites. De nouvelles données sont donc nécessaires afin d’infirmer ou 
confirmer cette hypothèse. Néanmoins, compte tenu du fait que les nourrices consomment également 

                                                        
11 On rappelle que la PNEC utilisée représente un cas extrême, elle est déterminée a partir de la DL50 de l’étude de 
Suchail. 
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du miel pour faire face à leurs dépenses énergétiques, ces résultats sont à mettre en parallèle avec les 
résultats d’évaluation de risques pour le scénario 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau L : Calcul des risques correspondant au scénario d'exposition n°2 pour le pollen de 
maïs (intoxication pendant 10 jours) 

Scénario 2 : consommation de pollen par les nourrices 
Cas du pollen de maïs 
Rapport 
PEC/PNEC 

PEC  
Concentrations d'exposition en fonction de la quantité d'imidaclopride contenue 
dans le pollen contaminé (pg) 

PNEC (pg) 
(20 % pollen de 

panicules) 
42 

(40 % pollen de 
panicules) 

84 

(60 % pollen de 
panicules) 

126 

(80 % pollen de 
panicules) 

168 

(80 % pollen de 
panicules) 

181 
A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 

40 1 2,1 3,1 4,2 4,5 
A partir des données de toxicité chronique par voie orale12 

1,2 35 70 105 140 151 
A partir des données de toxicité sublétale de laboratoire par voie orale 
intox. aiguë 

20 2,1 4,2 6,3 8,4 9 

intox. 
chronique 

20 
2,1 4,2 6,3 8,4 9 

 
Pour les calculs effectués à partir des dosages d’imidaclopride dans le pollen de panicules, un 
ratio supérieur à 1 est mis en évidence pour des taux de contamination de 20 à 80% de pollen 
indiquant un risque pour les abeilles. Le rapport PEC/PNEC devient supérieur à 1 pour un 
pourcentage de pollen contaminé de 10%. Les remarques précédentes concernant l’affinage du 
rapport PEC/PNEC sont valables pour le pollen de maïs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                        
12 On rappelle que la PNEC utilisée représente un cas extrême, elle est déterminée a partir de la DL50 de l’étude de 
Suchail. 



Imidaclopride utilisé en enrobage de semences et troubles des abeilles : rapport final Page 98 sur 221 

 

 
 
 
7.3 Scénario 3 : les butineuses de pollens : intoxication par voie orale  

Tableau LI : Calcul des risques correspondant au scénario d’exposition n°3 pour le pollen de 
tournesol (intoxication pendant 1 journée de butinage) 

Scénario 3 : les butineuses de pollen 
Cas du pollen de tournesol 
Rapport 
PEC/PNEC 

PEC 
Concentrations d'exposition en fonction de la quantité d'imidaclopride contenue 

dans le pollen contaminé (pg) 

PNEC (pg) 
10 mg de pollen ingéré 

3,3 
45 mg de pollen ingéré 

15 
A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 

40 0,08 0,37 
A partir des données de toxicité chronique par voie orale13 

1,2 2,7 12 
A partir des données de toxicité sublétale de laboratoire par voie orale 

1 traitement 
20 0,16 0,74 

Traitement 
réitéré 

20 
0,16 0,74 

A partir des données de toxicité sublétale sous tunnel par voie orale 
7,5 0,44 2 

A partir des données de toxicité sublétale plein champ par voie orale 
50 0,07 0,3 

Tableau LII : Calcul des risques correspondant au scénario d’exposition n°3 pour le pollen de 
maïs (intoxication pendant 1 journée de butinage) 

Scénario 3 : les butineuses de pollen 
Cas du pollen de maïs 
Rapport 
PEC/PNEC 

PEC  
Concentrations d'exposition en fonction de la quantité d'imidaclopride contenue 
dans le pollen contaminé (pg) 

PNEC (pg) 
10 mg de pollen ingéré 

3,5 
45 mg de pollen ingéré 

16 
A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 

40 0,09 0,4 
A partir des données de toxicité chronique par voie orale13 

1,2 2,9 13 
A partir des données de toxicité sublétale de laboratoire par voie orale 

1 traitement 
20 0,17 0,79 

Traitement 
réitéré 

20 
0,17 0,79 

A partir des données de toxicité sublétale sous tunnel par voie orale 
7,5 0,63 2,1 

A partir des données de toxicité sublétale plein champ par voie orale 
50 0,07 0,32 

                                                        
13 On rappelle que la PNEC utilisée représente un cas extrême, elle est déterminée a partir de la DL50 de l’étude de 
Suchail. 
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Les évaluations à partir des données de toxicité sublétale plein champ ne conduisent pas à un 
risque significatif que ce soit pour l’intoxication par du pollen de tournesol ou de maïs (Tableau 
LI et Tableau LIII). Cependant en absence de données scientifiques, le pourcentage de pollen ingéré 
repose uniquement sur une estimation de la part des membres du CST, les rapports obtenus sont donc 
à relativiser.  
Un affinage du rapport PEC/PNEC est possible, en particulier par la détermination de la quantité de 
pollen ingérée par les butineuses lors de la confection des pelotes 
 
Le calcul des risques engendrés par une intoxication topique d’imidaclopride lors de la confection de 
pelotes par les butineuses n’a pas été développé compte tenu de son improbabilité. 
 
 
7.4 Scénario 4 : les butineuses de nectar de tournesol 

Tableau LIII : Calcul des risques correspondant au scénario d'exposition n°4 pour le nectar de 
tournesol (intoxication pendant 1 journée de butinage) 

Scénario 4 : les butineuses de nectar de tournesol 
PEC/PNEC 

PEC Concentrations d'exposition en fonction du % de nectar consommé 
contaminé par l'imidaclopride (pg) 

PNEC (pg) 
(20%) 
131 

(40 %) 
262 

(60 %) 
393 

(80 %) 
524 

(100 %) 
655 

A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 
40 3,3 7 10 13 16 

A partir des données de toxicité chronique par voie orale14 
1,2 109 218 328 437 546 

A partir des données de toxicité sublétale de laboratoire par voie orale 
1 traitement 

20 7 13 20 26 33 

Traitement réitéré 
20 7 13 20 26 33 

A partir des données de toxicité sublétale sous tunnel par voie orale 
7,5 17 35 52 70 87 

A partir des données de toxicité sublétale en plein champ par voie orale 
50 2,6 5 8 10 13 

 
Un ratio supérieur à 1 est mis en évidence lorsque 20% du nectar consommé est contaminé par 
l’imidaclopride indiquant un risque pour les abeilles. Le rapport PEC/PNEC devient supérieur à 1 
dès lors que 8% du nectar consommé est contaminé. La seule possibilité d’affinage du rapport serait 
de réviser la PEC donc le scénario d’exposition. Dans le cas du scénario 4, les éléments devant être 
confirmés sont :  

•  la quantité d’imidaclopride contenue dans le nectar de tournesol, la valeur utilisée dans le 
scénario ne repose que sur une seule étude validée.  

•  La stabilité chimique de l’imidaclopride dans le nectar stocké dans la ruche (vol aller). 
 
7.5 Scénario 5 : les abeilles d’intérieur 

Tableau LIV : Calcul des risques correspondant au scénario d’exposition n°5 pour le miel de tournesol 

Scénario 5 : les abeilles d’intérieur, régulation de la température pendant la période 
hivernale 

Cas des abeilles adultes 
                                                        
14 On rappelle que la PNEC utilisée représente un cas extrême, elle est déterminée a partir de la DL50 de l’étude de 
Suchail. 
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Rapport 
PEC/PNEC 

PEC (pg) 
Concentrations d’exposition en fonction de la quantité de miel absorbé et de la proportion de 

miel contaminé ou équivalent  (1 à 2 g de nectar) 
PNEC(pg) 0,2 g de miel (0,5g de nectar) 0,8g de miel (2g de nectar) 
 20% 

190 
40% 
380 

60% 
570 

80% 
760 

100% 
950 

20% 
760 

40% 
1520 

60% 
2280 

80% 
3040 

100% 
3800 

A partir des données de toxicité aiguë par voie orale 
40 4,75 9,5 14 19 24 19 38 57 76 95 

A partir des données de toxicité chronique de laboratoire par voie orale15 
1,2 158 317 475 633 792 633 1266 1900 2533 3166 

A partir des données de toxicité sublétale de laboratoire par voie orale 
1 traitement 

20 
9,5 19 29 38 48 38 76 114 152 190 

Traitement 
réitéré 

20 

9,5 19 29 38 48 38 76 114 152 190 

 
 
Les abeilles d’intérieur ne sortant pas de la ruche, les données de toxicité chronique sous tunnel et en 
plein champ n’ont pas été prises en compte dans l’évaluation des risques de ce scénario.  
L’évaluation des risques pour les abeilles d’intérieurs assurant la thermorégulation conduit à 
des rapports préoccupants. La seule possibilité d’affinage du rapport serait d’affiner la PEC donc le 
scénario d’exposition. Dans le cas du scénario 5, les éléments devant être confirmé sont :  
 - La quantité d’imidaclopride contenue dans le miel, aucune valeur n’étant à notre disposition.  
- la stabilité de l’imidaclopride lors de la transformation du nectar en miel et au cours du temps lors du 
stockage du miel. En effet, l’évaluation de risques repose sur l’hypothèse d’une stabilité du composé.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
 

L’évaluation des risques pour les abeilles présentés par l’enrobage Gaucho® de semences a été menée 
après avoir élaboré des scénarios originaux susceptibles d’être utiles pour l’évaluation d’autres 

                                                        
15 On rappelle que la PNEC utilisée représente un cas extrême, elle est déterminée a partir de la DL50 de l’étude de 
Suchail. 
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substances chimiques phytosanitaires. Ces scénarios sont basés sur les connaissances de spécialistes 
en apiculture, de la biologie des abeilles et sur des données issues de la littérature scientifique. Une 
étude bibliographique exhaustive a rassemblé l’ensemble des données de toxicologie des abeilles et 
les données concernant les troubles comportementaux relatifs à l’utilisation d’imidaclopride aux 
différentes étapes de la vie de l’abeille. Les données de terrain rapportées par les apiculteurs au sein 
du CST ou ayant été auditionnés ainsi que celles fournies par le producteur de l’imidaclopride en 
enrobage de semences, ont été prises en compte.  
Quel que soit les scénarios, l’évaluation des risques présentés par l’imidaclopride en enrobage de 
semences conduit, d’une manière générale, à un rapport PEC/PNEC supérieur ou égal à 1. Les 
rapports obtenus dans le cas du tournesol et du maïs enrobé Gaucho sont similaires et sont reportés 
dans le Tableau LV  
 
 
 
 
Dans l’état actuel de nos connaissances, selon les scénarios développés pour évaluer l’exposition 
et selon les facteurs d’incertitude choisis pour évaluer les dangers, les rapports PEC/PNEC 
obtenus sont préoccupants. Ils sont en accord avec les observations de terrain rapportées par de 
nombreux apiculteurs en zones de grande culture (maïs, tournesol), concernant la mortalité des 
butineuses (scénario 4), leur disparition, leurs troubles comportementaux et certaines mortalités 
d’hiver (scénario 5).  
En conséquence, l’enrobage de semences de tournesol Gaucho® conduit à un risque significatif 
pour les abeilles de différents âges, à l’exception des butineuses lorsqu’elles ingèrent du pollen 
lors de la confection de pelotes (scénario 3). 
En ce qui concerne l’enrobage Gaucho® de semences de maïs, le rapport PEC/PNEC s’avère, 
comme pour le tournesol, préoccupant dans le cadre de la consommation de pollen par les 
nourrices, ce qui pourrait entraîner une mortalité accrue de celles–ci et être un des éléments de 
l’explication de l’affaiblissement des populations d’abeilles encore observé malgré l’interdiction 
du Gaucho® sur tournesol.  
Enfin, étant donné que d’autres facteurs peuvent contribuer à l’affaiblissement des colonies 
d’abeilles, il convient que les recherches soient poursuivies sur la fréquence, les mécanismes et 
les causes de ces symptômes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau LV : Récapitulatif des résultats du rapport PEC/PNEC déterminé pour les différents 
scénarios 

 Rapport PEC/PNEC selon le pourcentage de contamination des produits consommés 

Scénario 
A partir d’une exposition 

à du Tournesol traité 
Gaucho 

A partir d’une exposition 
à du Maïs traité Gaucho 

Commentaires relatifs aux scénarios 

Scénario 1 : 
consommation de 
« bouillie larvaire » par les 
larves 

Rapport PEC/PNEC non déterminé par absence de 
données de toxicité 

Absence de données :  
- de toxicité 
- de dosages de résidus dans la 

gelée royale et la « bouillie larvaire » 
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- sur la stabilité de 
l’imidaclopride au cours du stockage 
dans la ruche 

Scénario 2 : 
consommation de pollen 
par les nourrices 

2 à 9 (151*) 2,1 à 9 (151*) 

Absence de données :  
- sur la stabilité de 

l’imidaclopride au cours du stockage du 
pollen dans la ruche 

- de dosages de résidus dans le 
pain d’abeilles 

Scénario 3 : 
consommation de pollen 
par les butineuses 

0,07 à 0,3 (12*) 0,07 à 0,32 (13*) 

 
Scénario reposant sur une estimation 
de la proportion de pollen ingéré lors de 
la confection de pelotes 
 

Scénario 4 : 
consommation de nectar 
par les butineuses 

2,6 à 13 (546*) maïs = plante non 
nectarifère 

Absence de données :  
- de dosages de résidus dans le 

miel stocké à la ruche  
Scénario reposant sur une seule 
analyse de résidus dans le nectar 

Scénario 5 : 
consommation de miel par 
les abeilles d’intérieur 

9,5 à 190 (3166*) maïs = plante non 
nectarifère 

Absence de données :  
-de dosages d’imidaclopride 

dans le miel 
-sur la stabilité de 

l’imidaclopride dans le miel lors de son 
stockage dans la ruche 
Scénario reposant sur une seule 
analyse de résidus dans le nectar 

* ratio obtenu à partir des données de Suchail (cas extrême) 
 
 
 



Imidaclopride utilisé en enrobage de semences et troubles des abeilles : rapport final Page 103 sur 221 

 

TROISIEME PARTIE : RECOMMANDATIONS POUR L'ACQUISITION DES 

DONNEES AYANT FAIT DEFAUT AU COURS DE L'EVALUATION DES 

RISQUES  

8 RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES DONNEES D’EXPOSITION DES ABEILLES  

8.1 Données à acquérir concernant l’imidaclopride et ses métabolites 

Les experts du CST ont conclu à la validation de la méthode analytique de dosages d’imidaclopride 
pour les sols, végétaux et pollen. En ce qui concerne les dosages d’imidaclopride dans le nectar et le 
miel, les limites de quantification et de détection sont actuellement trop élevées ( >1 ppb et 0,3 ppb, 
respectivement). Une amélioration de la technique de dosage dans ces produits permettant une 
diminution de ces limites est donc demandée.  
Devant la difficulté de prélever des quantités suffisantes de nectar à partir des fleurs, les experts du 
CST proposent de prélever le nectar dans le jabot des butineuses sur le champ ou à l'entrée de la 
ruche. 
 
Parallèlement d’autres prélèvements et dosages doivent être envisagés afin de conclure quant à :  

•  la présence de métabolites de l’imidaclopride dans les parties végétales visitées par les abeilles 
(pollen, nectar, miel) 

•  la possibilité d’accumulation d’imidaclopride et de ses métabolites dans le sol après plusieurs 
traitements successifs. A ce titre les experts du CST préconisent des études conduites en milieu 
non ouvert.  

•  la possibilité d’absorption d’imidaclopride résiduel par des plantes non traitées Gaucho mais 
cultivées sur sol ayant reçu un traitement Gaucho les années précédentes.  

•  la présence d’imidaclopride dans les différents produits de la ruche, à savoir : la bouillie 
nutritive des larves d'ouvrières, la gelée royale, le miel,  le pollen stocké en rayon (pain 
d'abeille), la cire… 

•  la stabilité chimique de l’imidaclopride au cours du stockage et de la transformation du pollen 
et du nectar dans la ruche. 

 
8.2 Recommandations générales 

 
Les échantillons doivent être prélevés selon les Bonnes Pratiques de Laboratoire. Un historique 
détaillé doit accompagner chaque échantillon afin d’assurer une bonne traçabilité. La nature et 
l’historique des échantillons lors de l’analyse des données doivent être en accord avec les fiches de 
prélèvement.  
Le nombre d’échantillons doit être suffisant pour chaque condition. Un minimum de 20 échantillons 
nous semble nécessaire. 
Les échantillons doivent être ensuite rapidement congelés et stockés sans interruption de la chaîne du 
froid au minimum à -20°C afin d’éviter toute dégradation de la substance active. La possible 
dégradation de la substance active lors du stockage des échantillons doit être préalablement étudiée en 
fonction du délai et des conditions de stockage.  
Enfin les résultats complets (données brutes et analysées) doivent être présentés clairement.  

 

9 RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES DONNEES DE TOXICITE PAR 

ADMINISTRATION REITEREE DE SUBSTANCE ACTIVE.  
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9.1 Données à acquérir concernant l’imidaclopride et ses métabolites 

Il est indispensable d'acquérir des données sur la toxicité de l’imidaclopride et de ces métabolites pour 
les larves. Les études devront être conduites en laboratoire et en conditions de semi-champ grâce à des 
méthodes adéquates qui seront à mettre au point et à valider. 
 De la même façon il est nécessaire  d'évaluer la sensibilité des nourrices au produit en conditions de 
laboratoire et de semi champ. 
 

9.2 Recommandations générales relatives aux études des effets létaux ou sublétaux. 

 
Devant la relative hétérogénéité des résultats et le nombre d’études non validées il sera nécessaire de 
développer des protocoles standardisés pour les études de toxicité par traitement réitéré. Ces 
protocoles devront être établis par des experts en Apidologie.  
 
Parmi les points importants que devront respecter ces protocoles, nous suggérons : 

•  Le respect des critères de validation cités dans le rapport. 
•  Lors des études d’intoxication suite à des traitements réitérés administrés par voie orale, la 

quantité de substance active (imidaclopride ou dérivé) testée doit être mesurée en quantité 
absorbée (ng / abeille).. 

•  Les concentrations d'imidaclopride et de ses métabolites doivent être vérifiées en fin 
d’expérience à cause de sa dégradation à la lumière au cours du temps 

•  Les nourrisseurs contenant de l'imidaclopride doivent être bien protégés de la lumière (mise au 
point d’un nourrisseur type) 

•  Chaque étude doit comporter un traitement témoin, un traitement avec un produit chimique de 
haute toxicité (dimethoate) comme référence (0,11µg/abeille<DL50<0,26 µg/abeille et 
0,11µg/abeille<DL50>0,33 µg/abeille pour une intoxication topique et une intoxication orale 
respectivement), un traitement avec chaque dose de substance active à tester (3 concentrations 
différentes minimum). Le traitement de référence doit permettre de contrôler qu’une absence 
éventuelle de toxicité n’est pas due à un caractère particulier des abeilles utilisées dans le test. 

•  Lors d’une dissolution du pesticide dans un solvant (ou d’une anesthésie des abeilles), 2 
groupes témoins doivent être utilisés : un groupe témoin « non –traité », nourri avec un sirop 
constitué uniquement de saccharose (ou non anesthésié), un groupe témoin « solvant », nourri 
avec du sirop contenant le solvant utilisé à la même concentration que dans les groupes traités 
(ou anesthésié) 

•  La répartition aléatoire des animaux afin de limiter la variabilité des études.  
•  L’utilisation d’une mortalité corrigée dans le traitement des résultats ainsi que la prise en 

compte des abeilles mortes lors de l’évaluation de la quantité de sirop ingéré. Les résultats 
bruts devront apparaître dans le rapport final.  

•  L’utilisation de tests statistiques permettant de montrer des effets significatifs ou non entre les 
groupes témoins et les animaux traités devra être systématique. Ces tests devront être 
appropriés aux conditions expérimentales et prendre en compte la répétition des intoxications 
(suggestions : ANOVA à mesures répétées). 

 
 
9.3 Recommandations générales relatives aux études en enceinte et  en champ 

 
En plus des précédentes recommandations, les critères suivants devront être respectés :  

•  Les études sur colonies (développement, production, consommation, etc.) doivent comprendre 
un effectif minimum de quelques milliers d’abeilles (10 % de l’effectif d’une colonie normale, 
dans les conditions naturelles) 

•  Les observations comportementales doivent: 
o être  ciblées (grille de comportement à préciser),   
o être  étalées dans le temps (plusieurs jours ou plusieurs semaines), 
o être régulières (fréquence et date), 
o comprendre la période post-test (effets retardés) 
o utiliser des abeilles marquées, 
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•  Les études qui testent l’effet de pollens, nectars ou miels contaminés devraient, au préalable, 
vérifier la teneur en imidaclopride dans ces matrices (limite de quantification inférieure ou 
égale à 1 ppb) et la biodégradation du contaminant au cours du temps. 

•  L’historique des cultures traitées doit être connu (traitements, cultures précédentes etc…) 
•  Lors de tests en plein champs avec intoxication « sur fleurs », l’aire des cultures doit être 

suffisamment importante pour minimiser la probabilité que les abeilles exploitent d’autres 
cultures. De même, lorsque la substance active est disposée sur nourrisseur, la distance entre la 
ruche et le nourrisseur doit être suffisamment grande.  

•  Une analyse pollinique doit être exigée sur un échantillon de butineuses (pollen dans le 
contenu stomacal et dans les pelotes) pour déterminer l'exposition des abeilles aux plantes 
contaminées 

10. TRAVAUX A REALISER POUR COMPLETER L’ETUDE MULTIFACTORIELLE 

Le rapport devra être progressivement enrichi des travaux futurs des membres du sous-groupe 
métrologie du CST. Il s’agira de : 

•  Réaliser pour le fipronil une évaluation des risques du même type que celle effectuée pour 
l'imidaclopride,. 
•  Analyser les autres facteurs impliqués dans les pertes d’abeilles (maladies, pratiques apicoles 

et agricoles, variétés génétiques pour les plantes cultivées et traitées, influence des terpènes, …) en 
étroite collaboration avec le sous-groupe réseau. 
•  Faire l'inventaire des troubles des abeilles constatés dans les autres pays. 

 
 
L’évaluation des risques pour les abeilles engendrés par l’enrobage Gaucho® de semences a été 
menée en prenant en compte l’ensemble des données d’exposition, de toxicité et en élaborant des 
scénarios reflétant au mieux, l’intoxication des abeilles dans leurs environnement naturel. La 
démarche utilisée pour l’évaluation de risques, les différents scénarios mis au point ainsi que les 
recommandations établies suite aux problèmes rencontrés lors de l’évaluation des données 
devront être utilisés en phase d’homologation lors des études de risques d’autres produits 
insecticides à propriétés systémiques utilisés en traitement de sol ou de semences. L'extension 
aux autres types d'insecticides est également envisageable. 
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DEFINITIONS 

 
Concernant les techniques utilisées pour mettre en évidence et doser l'imidaclopride présent dans 

différents substrats (miel, pollen, tournesol etc…) 
•  GC-MS/MS: chromatographie phase gazeuse, spectromètre de masse en tandem 
•  HPLC-MS : chromatographie liquide haute performance, spectromètre de masse 
•   HPLC MS/MS : chromatographie liquide haute performance, spectromètre de masse en tadem 
•  AMD : développement multiple automatisé  
•  LD: Limite de détection : valeur en dessous de laquelle on ne détecte plus le composé 
•  LQ: Limite de quantification : valeur en dessous de laquelle on ne dose plus le composé 
 
Concernant les variables mesurées et unités de mesures 
•  DL50: dose létale 50 : dose induisant la mortalité de 50% des individus intoxiqués 
•  LC 50: concentration létale 50 : concentration induisant la mortalité de 50% des individus 

intoxiqués 
•  LOEC: concentration la plus faible d'une substance conduisant à un effet 
•  NOEC: concentration la plus forte d'une substance qui ne conduit pas à un effet 
•  PEC: Concentration prédite d'une substance à laquelle l'environnement va être soumis 
•  PNEC: Concentration prédite d'une substance à laquelle l'environnement va être soumis et prévue 

sans effet sur les organismes de l'environnement à laquelle l'environnement 
•  Ppb : partie per billion : unité de mesure correspondant, dans notre rapport, à des concentrations en 

µg/kg 
 
Concernant la validation des études 
•  Etudes Validés : les études ont été validés par les membres du CST selon les recommandations du 

"Technical Guidance  Documents"  à savoir la qualité de l'étude en relation avec la méthodologie, 
la cohérence des résultats. Les données ont été analysées en respectant la manière dont  a été 
conduite l'étude et interprété les résultats. 
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ox 1
welve ‘late lessons from early warnings’ (EEA,
001)

A. “Broaden the Framing and Assump-
tions”

Manage ‘risk’, ‘uncertainty’, and ‘ignorance’ [1]
Identify/reduce ‘blind spots’ within disciplines
[3]
Assess/account for all pros and cons [6]
Analyze/promote alternative options [7]
Take account of stakeholder values [9]

. “Broaden Assessment Information”

Promote long_term monitoring/research [2]
Identify/reduce interdisciplinary obstacles to
learning [4]
Identify/anticipate ‘real_world’ conditions [5]
Use ‘lay’, local, and specialist knowledge [8]
Ensure regulatory and informational
independence[10]
Identify/reduce institutional obstacles to
learning [11]

. “Act when there are reasonable grounds for
concern”

Avoid ‘paralysis by analysis’ [12]

The number between brackets refers to
the numbering of lessons in the original EEA
report.

A. “Broaden the Framing and Assumptions”

• Manage ‘risk’, ‘uncertainty’, and ‘igno-
rance’ [1]

• Identify/reduce ‘blind spots’ within disci-
plines [3]

• Assess/account for all pros and cons [6]
• Analyze/promote alternative options [7]
• Take account of stakeholder values [9]

B. “Broaden Assessment Information”

• Promote long-term monitoring/research [2]
• Identify/reduce interdisciplinary obstacles
to learning [4]

• Identify/anticipate ‘real-world’ conditions
[5]

• Use ‘lay’, local, and specialist knowledge
[8]

• Ensure regulatory and informational inde-
pendence[10]

• Identify/reduce institutional obstacles to
learning [11]

C. “Act when there are reasonable grounds
for concern”

• Avoid ‘paralysis by analysis’ [12]

The number between brackets refers
to the numbering of lessons in the
original EEA report.
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plurality of problem perspectives, and the extension of
the peer community to include non-scientific actors.

A further complication today is that more and more
actors (industry, academia, NGOs, interest groups, non-
scientific experts, investigative journalism, etc.) are
producing knowledge relevant to risk decision-making.
This makes it increasingly problematic to talk about
‘science’ (in general) and see its role as speaking ‘truth’
(the objective facts) to ‘power’ (decision-makers) (Wild-
avsky, 1979). Sociology of Scientific Knowledge (SSK)
has shown that the social, economic, and institutional
stakes that form the context in which knowledge is
produced, used, and interpreted in discourses on risk
governance are essential factors in understanding
scientific controversies on risks (see, e.g., Jasanoff et
al., 1995; Irwin, 2001). This constructivist view does not
deny the importance of scientific evidence (Irwin, 2001),
but stresses the key role that is played by the societal
context in which the knowledge is produced and used.

The rationale of the present paper is that, in a
situation of controversy and uncertainty about risk, the
role of science can be strengthened by systematic critical
reflection on both the scientific quality of risk evidence
and the argumentative quality of the discourse which is
intended to inform decision-makers. These two levels of
quality are elaborated in the Structure and methodology
section of this paper. The aim of the paper is to
contribute to the development of tools for Knowledge
Quality Assessment (henceforth KQA). These tools are
essential for precautionary risk governance in order to
achieve a timely and adequate policy response to early
warnings of severe new risks (UNESCO, 2005; Van der
Sluijs, 2007). In the same line, the European Environ-
mental Agency (EEA) drafted twelve lessons (see Box
1) on precautionary risk governance, based on fourteen
historic case studies (EEA, 2001).

The attention that scientific risk evidence receives
from decision-makers strongly depends on the econom-
ic and social context in which the risk is identified
(EEA, 2001). When the outcome of scientific risk
assessment involves high economic and social stakes,
the risk assessments can become tools for establishing
the power balance in the political arena. We used the
concept of ‘uncertainty’ to gain insight into the role of
contextual factors in the quality of scientific evidence.
Uncertainty here is understood in a broad sense. It refers
to the situation that the body of evidence from scientific
research is (perceived to be) inconclusive with regard to
the magnitude and nature of adverse effects, the causal
mechanisms, and the probability of a risk. Uncertainty
has multiple dimensions: technical (inexactness), meth-
odological (unreliability), epistemological (ignorance)
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and societal ((un)robustness) (Funtowicz and Ravetz,
1990). Tools available today (e.g., sensitivity analysis
and Monte Carlo analysis; Saltelli et al., 2000, 2004)
assess quantifiable dimensions of uncertainty (inexact-
ness). In contrast, methods for the systematic assess-
ment of qualitative uncertainty dimensions (such as
value loading in knowledge production) are still in the
early stages of development (Van der Sluijs, 1997, 2006;
Kloprogge et al., 2005).

The dominant belief that inappropriate control of
environmental risks is due only to insufficient scientific
knowledge ignores the influence of political and so-
cietal contexts on risk governance (Wynne, 1992).
Stakeholders can strategically use science in public
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debates (for example, by selecting information sources
according to one's political agenda) and thus increase or
distort scientific uncertainties (Hellström, 1996; Van der
Sluijs, 1997, 2006). Moreover, the existence of
contradictory expertise can be the result of a ‘manufac-
tured uncertainty’, which is intended to favor the settling
down and prolongation of the debate. This strategy can
obstruct or delay decision-making and maintain an
economic situation advantageous for certain stake-
holders (Michaels, 2005). To explore the phenomenon
of the social construction of uncertainty and its role in
discourses on risk governance, this paper presents an in-
depth analysis of the roles scientific evidence and social,
economic, and institutional stakes have played in the
vehement controversy in France over the past decade on
the risks that Gaucho®, a systemic insecticide, forms for
honeybees. This case is particularly interesting for the
history of risk governance because it is the first time that
the precautionary principle was applied in an environ-
mental issue in France.

The central questions covered in this paper are:

– What is the relation between the strategy actors use to
cope with uncertainty and their social, economic, and
institutional stakes?

– What criteria are relevant for a systematic assessment
of the quality of risk (scientific) evidence that is com-
municated in public controversies on risk governance?

– How does this case relate to the precautionary lessons
(Box 1) listed in the Late Lessons from Early
Warnings report (EEA, 2001)?

Systemic insecticides like Gaucho® (active sub-
stance: imidacloprid) comprise a new type of plant-
protection product. They are employed in seed-dressing
and/or soil treatment and disperse to all plant tissues
during growth. This dispersal offers long-lasting
protection to crops like sunflower and maize from
pests including sucking insects and harmful soil insects
(Elbert et al., 1991). It can, however, expose non-target
insects like honeybees to the active substance through
contaminated pollen and nectar. Moreover, the exposure
of honeybees to imidacloprid is possible for long
periods, especially during flowering (e.g., several
weeks for sunflower and maize). The effects of the
repeated consumption of contaminated pollen and nectar
can appear either immediately or after several days or
weeks (delayed effects), i.e., after they have first been
stored inside the hive as pollen or honey. In this respect,
systemic insecticides differ from the ‘classic’ sprayed
insecticides, which are present on the plant for a shorter
period (several hours or days after spraying).
Evidence of the risk caused by imidacloprid emerged
when the substance's effects on honeybees were first
studied in independent research (institutes and universi-
ties, funded by public money) in the late 1990s (for a
compilation of results available at different points in time,
see Scientific and Technical Committee for the Multi-
factor Study of the Honeybee Apiaries Decline, hence-
forth SCT, 2003). Political measures, however, were not
taken until a long and vehement social debate enforced
policy intervention. This debate involved beekeepers,
Bayer (the company that produces Gaucho®), research-
ers, the French Ministry of Agriculture, farmers, and the
civil society. This debate started in 1994when beekeepers
noticed symptoms that they had not previously observed:
in several days of sunflower foraging, honeybee popula-
tions were suddenly and massively falling. The honey-
bees almost completely disappeared far from the hives or
they were dying by the thousands in front of the hives.
These mortalities were accompanied by behavioral
symptoms specific for intoxication and by a 40–70%
loss in sunflower honey yield (Abeilles/tournesol, 1997,
1998; GVA, 2006; Chambre d'Agriculture des Deux
Sèvres, 2000; AFSSA, 2002; Alétru, 2003). Since
Gaucho® was used for the first time in the treatment of
sunflowers in 1994 and the symptoms were recorded for
bees foraging Gaucho-treated crops, the beekeepers
suspected a toxic effect of this product on honeybees.
Consequently, they asked Bayer to inform them about the
potential toxicity of the active substance for honeybees.
This was the start of a long series of scientific studies
involving experts from Bayer, the Ministry of Agricul-
ture, beekeepers, and independent researchers. Some of
the studies yielded arguments supporting and others
refuting the causal link between seed-dressing with
Gaucho® and the symptoms observed in honeybees. Still,
other studies reported ambiguous findings.

The symptoms continued to be observed after 1994.
Their regularity over the years, their specificity for bees
foraging on sunflowers, and the geographical extent
clearly differentiated them from symptoms observed
before 1994 during accidental intoxications with
sprayed pesticides. All of the studies undertaken by
Bayer during this period reported that Gaucho® did not
form a risk for honeybees.

This environmental problem quickly revealed social
and economic dimensions: the sunflower honey harvest
fell significantly and the economic status of many
beekeepers was severely affected.

The combination of the research findings obtained by
independent research (1998), social pressure, and media
attention led to the first application of the precautionary
principle for an environmental issue in France. In
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January 1999, the Minister of Agriculture ordered a 2-
year ban on the use of Gaucho® in sunflower seed-
dressing. This ban was renewed in 2001 for 2 years and
again in 2004 for 3 years. Bayer continued to state that
the use of Gaucho® as a sunflower seed-dressing had no
effect on honeybees (GVA, 2006; Parlement Wallon,
2004; Bayer Cropscience, 2006). The beekeepers and
most of the media have accused Bayer of “threats (…)
and attempt of corruption” (Libération, 9 October 2000),
of dishonesty (“Bayer attempted to cheat by presenting
results that are not conform to the ones in the original
reports a number of times to the Commission for Toxic
Products,1” (GVA, 2006)), and of reaping a profit at the
cost of both the environment and public health. During
that period, the Minister of Ecology and the civil society
supported the beekeepers' arguments. The intoxication
symptoms continued to be observed after the 1999
suspension of the use of Gaucho® in sunflowers. Two
hypotheses were raised to explain this situation: (1)
honeybees were still being exposed to the pollen of maize
treated with Gaucho® and (2) imidacloprid persisted in
the soils, i.e., the chemical was present in untreated crops
growing in soil on which a seed-dressed crop had been
grown one or several years earlier. In 2001, an
interdisciplinary expert group, the Scientific and Tech-
nical Committee (SCT), was set up by the Ministry of
Agriculture. Its objective was to assess the cause of the
continuing decline in the number of honeybees.

Evidence confirming the risk that imidacloprid
formed for honeybees accumulated from independent
research in the years that followed. However, in 2003,
the Minister of Agriculture decided not to ban the use of
Gaucho® in maize seed-dressing. (Note: maize is one of
the most economically important crops in France.
Moreover, seed-dressing with Gaucho® significantly
reduces the amount of work needed to protect the crop
from insect pests, which makes the insecticide interest-
ing to farmers.) Later that same year, the final report of
the expert committee was published (SCT, 2003). It
concluded that the risk imidacloprid formed for
honeybees is worrisome, when Gaucho® is used to
seed-dress sunflower and maize. Nevertheless, it was
not until May 2004 that the Minister of Agriculture also
banned the use of Gaucho® in maize seed-dressing. As
1 The ‘Commission d'étude de la toxicité des produits anti-
parasitaires à usage agricole et des produits assimilés, des matières
fertilisantes et des supports de culture’ is a body working with the
Ministry of Agriculture, usually abbreviated ‘Commission for Toxic
Products’ or ‘ComTox’, that is composed of experts in toxicology and
eco-toxicology. This body is in charge of the entire range of pesticide
products. ComTox is charged with analyzing the authorization dossier
from toxicological and eco-toxicological points of view.
an indication of the severity of the risk, the most recent
risk assessment for honeybees collecting pollen from
maize seed-dressed with imidacloprid, expressed as the
ratio PEC/PNEC,2 ranged between 500 and 600
(Bonmatin et al., 2005). Note that a ratio PEC/PNEC
≥1 is already equivalent to a risk (in this case, for
honeybees).

Immediately after the Minister of Agriculture banned
the use of Gaucho® on sunflower seeds, Bayer
challenged the ministerial decision in the administrative
court of Paris (March 1999). The case was passed onto
the State Council (the highest administrative jurisdiction
institution in France). About that time, several interna-
tional consortia of seed producers (Monsanto, Novartis,
Rhône-Poulenc, Pionneer, Maisadour, Limagrain)
joined Bayer and formulated a similar case against the
Minister's decision. The beekeepers, organized into the
UNAF,3 defended the Minister's decision in court. The
State Council decided in favor of the beekeepers. Several
other institutions were also called upon later to resolve
the conflict: the Commission for the Access to
Administrative Documents and courts all over France
(where Bayer brought suit against several representatives
of beekeepers' syndicates for discrediting Gaucho®).

The social tensions that accumulated during this ca.
ten-year conflict are still present for two reasons. First,
the position of Bayer has remained largely unchanged:
“… it is clear that seed-dressing products based on
imidacloprid pose, at most, a very weak risk for
honeybees” (Bayer Cropscience, 2006). Second, imida-
cloprid is currently under evaluation by the EFSA
(European Food Safety Authority) for inclusion on the
list of active substances which may be marketed in the
European Union.

2. Structure and methodology

The analysis of the Gaucho® controversy presented
here comprises two interrelated parts. The first part
(Section 3) analyzes the development of knowledge over
time and the scientific controversies that emerged with
regard to the risks evidence. The second part (Section 4)
analyzes the economic, social, and environmental stakes
underlying the stakeholders' discourses. These two
sections address our first research question, i.e., what is
the relation between the strategy the actors use to cope
2 Predicted Environmental Concentration/Predicted No Effect Con-
centration.
3 UNAF (Union Nationale de l'Apiculture Française) is one of the

three of French beekeeping syndicates, representing about 22000
beekeepers.
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with uncertainty and their social, economic, and
institutional stakes. Section 5 discusses the results of
the analyses and answers the second and third research
questions: ‘What criteria are relevant for a systematic
assessment of the quality of risk (scientific) evidence that
is communicated in public controversies on risk
governance?’ and ‘How does this case relate to the
precautionary lessons (see Box 1) listed in the Late
Lessons from Early Warnings report?’. Finally, Section 6
summarizes the main conclusions of the paper.

Sections 3 and 4 are based on the idea that policy
decisions made in a social context of scientific uncer-
tainty and contradictory expertise are partly the result of
the power play. In risk controversies, the ‘winning
discourse’ plays a major role in determining how im-
pacts are defined, how causes are established, and which
solutions are chosen and implemented (Faucheux and
Nöel, 1990). Analysis of scientific uncertainty and its
management should include the sociopolitical context of
stakeholders' actions. The paper, therefore, distin-
guishes two types of uncertainty (Van der Sluijs, 2006):

1. Scientific uncertainty, which may have both a quan-
titative (imprecision) and a qualitative (limitations of
methods or incomplete state of knowledge) dimension.

2. Social uncertainty, which is determined by the
quality of the expertise (directly related to compe-
tence, institutional dimensions such as the institu-
tional affiliation, financial dependencies, and expert
responsibility) and by the stakeholders' discursive
strategies in selective use, framing, and interpretation
of scientific evidence within the societal debate.

The framework used in Section 3 to analyze the
scientific controversies distinguishes between (1) the
accumulation of scientific evidence of risk over time and
(2) the differences in significance that each element of
the scientific evidence has for each of the stakeholders
(beekeepers, Bayer, governmental departments, and
independent research) in the social debate. The method
used in this paper is discourse analysis. This type of
analysis yields insight into the mechanisms that shape
and frame social uncertainty and into the role of social
uncertainty in risk governance.

Even if they do not share a single definition,
discourse analysts agree that discourse is a form of
language use that has to be studied in context (who uses
language, how, why, and when) (Brown and Yule, 1983;
Van Dijk, 1996, 1997a; Phillips and Hardy, 2002). In
sociological tradition, our approach uses elements of
critical discourse analysis (CDA), i.e., it analyzes “real
and often extended instances of social interaction which
take a linguistic form, or a partially linguistic form”
(Fairclough and Wodak, 1997, p. 258). The CDA
considers discourse as a form of ‘social practice’, whose
description implies considerations about a two-way
relationship: not only is the discursive event shaped by
situations, institutions, and social structures, but it also
shapes them. That is, the discourse constitutes the social
identities and relationships between people and groups
of people and contributes to their change (Fairclough,
1992; Fairclough and Wodak, 1997). According to Van
Dijk (1997a,b), language users engaging in discourse
accomplish social acts and participate in social interac-
tions. The ideological loading of particular ways of
using language and the relations of power that underlie
them, however, are often unclear to people, particularly
when the discourse is on scientific results whose
understanding and comparative evaluation demands a
high level of competence and a significant amount of
time. The CDA, therefore, aims at making more visible
these opaque aspects of discourse.

The arguments referring to science reflect a ‘vision of
the world’ specific to each actor. To frame these con-
structivist aspects (i.e., ‘social construction’ of scientific
knowledge), our method also includes the tradition of
the ‘argumentative discourse analysis’ (ADA) and the
‘analysis of controversies’. We applied the concept of
social construction by identifying the social mechanisms
(e.g., strategic selection of data and experts) by which
stakeholders ‘transform’ the existing scientific evidence
with the purpose of defending their own stakes.

ADA (Majone, 1989; Fischer and Forester, 1993;
Hajer, 1995) combines the analysis of the discursive
production of reality with the analysis of the sociopo-
litical practices from which social constructs emerge and
in which the actors are engaged. The meaning of the
scientific evidence in a given context is analyzed within
the context of the particular social practices in which the
discourse is produced.

The ‘analysis of controversies’ focuses on disputes,
which highlight the social contradictions inherent in
many decisions about science and technology, in order
to describe the special interests, vital concerns, and
hidden assumptions of various actors (Nelkin, 1992).

The present discourse analysis was based on about
400 written texts. These texts were selected with regard
to the criterion of their purpose, i.e., the communication
of one actor's position on the statement/action of
another actor. They included speeches, press releases,
documents of position made available through Internet
sites (e.g., Apiservices – beekeepers' website, the
website of the Ministry of Agriculture, the website of
the State Council, the website of Bayer CropScience),



4 In this case, the political arena is extended to the whole societal
arena. The actors are not speaking (only) though the voices of their
political representatives (as, for example, in Parliament), but directly
influence the debate concerning the decision to be taken. Here, we can
recognize one feature of the ‘risk society’ (Beck, 1992), which is the
‘dissipation of the frontiers of politics’.

Fig. 1. Governance for sustainability: the four spheres.
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decisions of the State Council, the Commission for
Toxic Products, and the Ministry of Agriculture,
meeting records, and newspaper articles. Because
much of the conflict took place using communication
tools largely available to the public, the Internet web-
sites provided many documents. Unpublished docu-
ments were obtained directly from the respective actors.

The analysis in Section 3 was restricted to those
documents that made reference to scientific results (58
texts). The parts of text that referred to the same
scientific issue (e.g., the effect dose) were extracted and
put into a comparative table (not shown but obtainable
from the authors), whose columns were the actors of the
debate and whose rows were the affirmation (citation)
and the context in which the citation was produced.
These citations were ordered chronologically. In this
way, we could identify patterns in the discourses (that is,
the ‘scientific objects’ evoked in Section 3) and points of
divergence between the different actors with regard to
the manner in which they addressed the ‘scientific
objects’ in their discourses.

To compare the scientific evidence existent at a given
time, we mainly used the report of the SCT. It presents
an inventory of all scientific sources, methods, and
results relevant to the risks for honeybees of imidaclo-
prid used in seed-dressing until 2003.

For the analysis of the socioeconomic stakes (Section
4), we also used both scientific and ‘grey’ literature
(e.g., an OECD report, an audit report for the bee-
keeping sector, and activity reports by Bayer).

The framework used for the analysis of the
economic, social, and environmental stakes underlying
the stakeholders' discourses (Section 4) is the so-called
‘tetrahedron of the four spheres of sustainability’
(O'Connor, 2006) (Fig. 1).

This tool, developed for the analysis of sustainability
issues, highlights the interdependency between econom-
ic, social, and environmental dimensions. The economic
sphere, often the principal focus of development policy
discourses and indicators, depends for its viability on the
vitality of the social and environmental spheres and, at
the same time, affects them. Governance for sustainabil-
ity, therefore, centers on the regulation of the economic
sphere in relation to the two other spheres in order to
assure the simultaneous respect for quality/performance
goals pertaining to each of the three spheres and the
respect of one sphere in relation to another (O'Connor,
2006). We focused on decision-making in a context of
contradictory discourses. Our analysis was thus primarily
looking at the political4 arena, where arguments related
to the environmental, social, and economic spheres are
exchanged and sometimes collide. We studied the
interfaces between the spheres of the tetrahedron:
Policy–Economy (Section 4.1); Policy–Society (Section
4.2); Policy–Environment (Section 4.3); and the internal
functioning of the Political sphere itself (Section 4.4).
The analysis systematically looked at arguments
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Imidacloprid in alarmerende hoeveelheden in het Nederlandse oppervlaktewater

za, 05/09/2009 - 18:34 — webmaster

[Bijgewerkt op 19 mei 2009]

In een rapport van Alterra uit 2006 zijn emissies van bestrijdingsmiddelen uit de Nederlandse land- en tuinbouw in kaart gebracht. De

normoverschrijdingen zijn het ergst bij de bloembollenteelt en de glastuinbouw.

Het rapport heeft niet naar de risico's voor bijen gekeken maar heeft wel veel voor de bijenhouderij alarmerende concentraties imidacloprid in het

oppervlaktewater gevonden. Via bloeiende planten langs de slootkanten kunnen bijen er aan worden blootgesteld en ook via planten die water

krijgen uit vervuilde sloten. Omdat imidacloprid een systemisch insecticide is wat zeer effectief door de wortels wordt opgenomen en in de

sapstroom van de plant terecht komt, zijn de te verwachten concentraties in de planten (en dus pollen en nectar) in deze gebieden naar

verwachting aanmerkelijk hoger dan de concentraties in het water, en die zijn al zeer alarmerend. Bovendien fourageren bijen ook rechtstreeks

op water en voeden het broed hiermee. Op sommige meetpunten zit de concentratie imidacloprid in het water maar liefst 300 keer boven het

Maximaal Toelaatbaar Risiconiveau (MTR = 0.013 µg/L voor Imidacloprid, waarden van 4 µg/L zijn gemeten).

Er zijn 218 metingen in 2006 die boven de 5*MTR uitkomen (de rode stippen op onderstaande kaart), uitgaand van de 2006 MTR van 0.013 µg/l. De

mediaan is 0.31 µg/l (dus op de helft van de rode punten op de kaart zit imidacloprid 24x of meer boven de MTR) en het gemiddelde van de rode

stippen is 0.49 µg/l (dus gemiddeld zit op een rode stip op de kaart de concentratie 37x boven de MTR norm).

Kaart van normoverschrijdingen Imidacloprid in Nederlands Oppervlaktewater 2006

Bron: Bestrijdingsmiddelenatlas

[Centrum voor Milieuwetenschappen, Universiteit Leiden en Rijkswaterstaat-Waterdienst, download datum kaartje 9 mei 2009]
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Op het bovenstaand plaatje rechts de actuele sterftecijfers van bijenvolken zoals Romée van der Zee die heeft gevonden voor het jaar 2008 in haar

monitoringprogramma. (Imkers van Nederland: het is cruciaal voor ons wetenschappers dat jullie de vragenlijsten van Romée invullen of je nu veel

of weinig sterfte hebt, we hebben ALLE gegevens nodig, liefst van alle imkers, anders komen we er niet uit! - de link met imidacloprid is een

hypothese en nog geen wetenschappelijk vastgesteld verband in Nederland, we willen weten of we op het goede spoor zitten of dat we deze

factor uit kunnen sluiten en dat kan alleen met monitoringgegevens. Jullie medewerking is erg belangrijk.)

Meer nu over de gemeten overschrijdingen van het toegestane imidaclopridgehalte in Nederlands Oppervlaktewater. In een reeks documenten

vonden we alarmerende feiten:

Uit het boven genoemde Alterra rapport:

- Er worden regelmatig concentraties tussen 1 en 4 µg/L gevonden. Omdat imidacloprid het hele jaar wordt aangetroffen wordt snel aan de

glastuinbouw gedacht.

- Er zijn recentelijk middelen op de markt die soortgelijke eigenschappen hebben als imidacloprid. Dus daarmee zijn vergelijkbare

waterkwaliteitsproblemen te verwachten.

Imidacloprid in de bloembollen

In bloembollenteeltgebieden wordt imidacloprid in normoverschrijdende hoeveelheden aangetroffen in oppervlaktewater. Imidacloprid wordt in

bloembollen voornamelijk toegepast door boldompeling voor het planten, maar gewasbespuitingen komen ook voor.

Imidacloprid in akkerbouw en vollegrondsgroenteteelt

De stof imidacloprid (Amigo) wordt toegepast in de pootaardappelteelt tegen luis. Dit vindt plaats door een rijenbespuiting tijdens het poten soms

i.c.m. moncereen (combinatiepakket heet MonAmi). In de teelt van suiker- en voederbieten, maïs, kool en sla wordt imidacloprid (Gaucho) als

zaadcoating ingezet tegen bietenkevertjes, -aardvlo en –vlieg, luis, ritnaalden, cicade. In kool wordt de stof bovendien als traybehandeling (Admire)

toegepast. Beide toepassingen in kool hebben in 2006 een vrijstelling.

Het gebruik op trays met koolplanten wordt als de belangrijkste route in de akkerbouw/vollegrondsgroenten aangemerkt. Het risico ontstaat,

doordat na het spuiten het middel afgeregend wordt i.v.m. kans op schade. Hierbij is het risico van emissie naar het oppervlaktewater groot. Deze

behandeling vindt zowel bij de plantenkwekers als telers plaats.

Imidacloprid in fruitteelt

Imidacloprid (Admire) is toegestaan in appels en peren. Het heeft geen (etiket)beperking wat betreft het gebruiksvoorschrift (geen

emissiebeperkende toedieningsmethode verplicht). In de fruitteelt wordt het 1 á 2- maal per jaar ingezet tegen luizen en wantsen. Volgens de

CLM-milieumeetlat heeft het middel geen MBPwaarde, de MTR echter is bijzonder laag (0,013 ug/l). Dat betekent dat bij bespuitingen in het

voorjaar druppeldrift (standaard driftcijfer 17%) direct tot een overschrijding van de MTR kan leiden. De verwachting op basis van de hoge

driftcijfers voor fruit is dat druppeldrift veruit de belangrijkste emissieroute voor deze stof is voor wat betreft fruitteelt. Oplossingsrichtingen zouden

dan ook voornamelijk gericht moeten zijn op het terugdringen van druppeldrift.

Imidacloprid in glastuinbouw

De stof wordt in de glastuinbouw in de vorm van de producten Admire en Gaucho ter bestrijding van insecten (bladluizen en wittevliegen)

toegepast. Deze stof heeft een toelating als gewasbehandeling tijdens de opkweek van diverse vruchtgroentegewassen op kunstmatig substraat.

In dezelfde gewassen heeft imidacloprid een toelating gedurende de teelt op kunstmatig substraat, maar het mag nu alleen worden

meegedruppeld via het voedingssysteem. In de sierteelt heeft het een toelating in o.a. roos en gerbera op kunstmatig substraat en mag het als

gewasbehandeling worden gebruikt in grondteelten van o.a. chrysant en potplanten. Binnen de glastuinbouw is daarnaast de zaadbehandeling van

sla toegelaten. De belangrijkste emissieroutes zijn: uitspoeling door afdruipen van gewas, spuien van drainwater, lozing van condenswater en

luchtemissie. Wat condenswater betreft zijn cijfers beschikbaar bij PPO en bij Delfland. Van spuien van drainwater (frequentie, concentraties,

volumes) zijn geen goede gegevens beschikbaar.

Imidacloprid wordt toepast in bijna de volledige arealen van groenten en sierteelt

- Bij druppeldosering per plant is de dosering per ha hoog; 500-800 g/ha.

- Een schoon (insectenvrij) product aanleveren bij veiling is nodig. Daarom vindt aan het eind van de teelt vaak nog een toepassing van

insecticide plaats.
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Monitoringsresultaten

- In alle glastuinbouwgebieden komt imidacloprid in te hoge concentraties in het oppervlaktewater voor.

- Delfland meet in glastuinbouwgebied 0.01 tot 1.47 ug/L in oppervlaktewater in januari. In water is imidacloprid slecht afbreekbaar

(halfwaardetijd van 30-160 dagen).

- Combinatie van brede toepassing in glastuinbouwgebieden (geconcentreerd), trage afbraak in water en de lage MTR leidt tot veel

overschrijdingen.

Bron: H.A.E. de Werd, W.H.J. Beltman & R.C.M. Merkelbach, 2006. Puntbelastingen in de gewasbescherming, Praktijkonderzoek Plant & Omgeving en

Alterra

Download het hele rapport

Probleemgebieden in Nederland met veel imidacloprid in het oppervlaktewater volgens andere rapporten:

Imidacloprid, dat vanaf 2004 in alle bolgewassen door middel van boldompeling mag worden toegepast, blijkt in toenemende mate een probleem te

vormen in het oppervlaktewater van vooral het Noord-Hollands Zandgebied.

Bron: Tweede rapport waterkwaliteit bloembollenstreek

Ook in Flevoland en in de Harmelerwaard (met veel nieuwe moderne glastuinbouw) overschrijdt het gehalte aan imidacloprid in oppervlaktewater

veelvuldig de norm.

Bronnen:

Flevoland: Situatie waterkwaliteit Zuiderzeeland 2006-2007

Harmelerwaard: Situatie waterkwaliteit rijnlanden in 2004

login of registreer om te reageren

Website onder redactie van Natuurwetenschap en Samenleving, Copernicus Instituut voor Duurzame Ontwikkeling en Innovatie, Universiteit Utrecht

Heeft u relevante kennis of ervaring over bijensterfte of tips of links die u via deze website wilt delen, neem dan contact op per e-mail:

webmaster[at]bijensterfte.nl 

Colofon

di, 05/19/2009 - 14:31 — webmaster

Reacties

Nieuwe MTR voor imidacloprid
De MTR voor imidacloprid is in 2008 verhoogd van 0.013 µg/l naar 0.067 µg/l. Merkwaardig genoeg is bij de onderbouwing van die herziening geheel

niet gekeken naar de toxiciteit voor bijen. Dit had wel moeten gebeuren omdat bekend is dat al bij 0.1 nanogram per bij sublethale effeten

waarneembaar zijn.

Zie tabel 8 van het RIVM rapport Environmental risk limits for imidacloprid voor de MTR normen voorgesteld per 2008.

De wijze waarop zulke normen tot stand komen is in dit RIVM rapport terug te vinden:

Guidance for the derivation of environmental risk limits within the framework of ‘International and national environmental quality standards for

substances in the Netherlands’ (INS)

Zie ook:

C. Bodar en E. Smit: Nieuwe normen voor bestrijdingsmiddelen: schoner water? H2O 24, 2008. Pags 53-55.

login of registreer om te reageren
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